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Editorial 

De nouvelles énergies à la Société 
d'Histoire du Bas-Saint-Laurent 

(Photo: Progrès-Écho) 

La Société d'Histoire du Bas-Saint
Laurent vit actuellement des heures heureuses 
auxquelles nous voudrions vous associer tous et 
toutes. Le 17 octobre dernier, la Société avait 
l'insigne honneur de se voir attribuer le Prix Gé
rard-Roussel 1985 que décerne annuellement la 
Fédération des Caisses Populaires Desjardins du 
Bas-Saint-Laurent. Des mains mêmes de M. 
Roussel, dont la Revue avait souligné la carrière 
exceptionnelle dans son numéro d'automne 
1976, nous avont reçu ce prix convoité qui est 
venu mettre en lumière l'excellence du travail 
effectué par la Société et ses comités depuis 
1971. 

Ainsi, malgré des temps difficiles que nous ne pouvions taire, cette reconnaissance du milieu 
a attisé chez l'équipe trop restreinte de bénévoles, l'espoir de jours meilleurs et de lendemains placés 
sous le signe d'une implication accrue des membres de la Société. Et nous ne nous étions pas 
trompés. 

La dernière assemblée générale spéciale tenue au début de novembre est venue confirmer 
nos aspirations et dissiper nos craintes de voir disparaître cet organisme qui nous tient à coeur. Au 
matin du 6 novembre, la Société d'Histoire du Bas-Saint-Laurent pouvait s'ennorgueillir d'un nou
veau conseil d'administration de 9 membres remplis de dynamisme et de bonne volonté, alors que les 
comités de la Revue et du Patrimoine comptaient de nouvelles figures prêtes à poursuivre l'effort 
entrepris. 

Mais, surtout, l'assemblée générale a confié des mandats clairs à ses élus: trouver un local 
pour la Société, prévoir le cadre d'une permanence, établir des mécanismes de consultation et de 
collaboration avec les organismes du milieu, préparer un plan d'orientation et de développement des 
activités de la Société, etc ... Forte de ces mandats, la nouvelle équipe d'administrateurs a désormais 
des objectifs précis à rencontrer au cours de la prochaine année. 

La Société d'Histoire a traversé des phases laborieuses au cours de ses 14 années d'exis
tence. Mais maintenant, nous sommes confiants que les énergies nouvelles qui y sont, et y seront, 
investies vont permettre de poursuivre les objectifs qu'ont fixés ceux et celles qui nous ont précédé et 
à qui nous voulons témoigner toute notre reconnaissance. 

Alors que nous vous faisons parvenir cette 29ième édition de la Revue d'Histoire du Bas
Saint-Laurent, le jour se lève avec beaucoup d'optimisme. Puisse alors le soleil briller bien haut et 
pour longtemps. 

Sincères amitiés et puis bonne lecture. 

Paul Lemieux 
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Printemps 1909: Notes de la IIdrive" 
des billots du Squateck à Cabana 

Les études concernant la vie 
forestière reposent le plus sou
vent sur des témoignages oraux 
et se situent généralement dans 
les régions de l'Outaouais et de la 
Mauricie, tandis que les chantiers 
et les camps de drave de la rive 
sud sont les parents pauvres de 
l'historiographie. Or, si Ovide Le
blanc a su dérider plusieurs lec
teurs, le journal personnel d'un 
commis de drave du Témiscouata 
saura certes intéresser les histo
riens, les ethnologues et les lin
guistes qui y trouveront des don
nées socio-économiques, des in
formations sur la culture maté
rielle et un vocabulaire où se mê
lent barbarismes et canadianis
mes' . 

Joseph Larocque (1863-1909) 

Ce commis était le fils du 
docteur Gédéon Larocque 2 qui fut 
maire de Longueuil (1862-1870) 
avant de devenir député de 
Chambly à l'Assemblée législa
tive du Québec (1871-1875) puis 
sergent d'armes de cette même 
institution (1875-1902). En 1890, 
le jeune Larocque devenait le pre
mier assistant-sergent d'armes, 
soit l'adjoint de son père, mais, 
onze ans plus tard, pour des rai
sons encore inconnues, il présen-

par Gaston Deschênes 
(Bibliothèque de l'Assemblée Nationale du Québec) 

tait sa lettre de démission à la 
Commission de l'économie 
intérieure3 de l'Assemblée pour 
se retrouver ensuite, dans la ré
gion du Témiscouata, à l'emploi 
des Fraser. 4 

Dans deux petits carnets de 
notes (dont les tables de conver
sion trahissent l'origine britanni
que), Larocque raconte sa der
nière drave5• Par modestie, peut
être, il parle rarement de lui. À 
peine mentionne-t-il la présence 
du commis et quelques-uns de 
ses déplacements. Dans l'équipe, 
Larocque occupe une fonction re
lativement sédentaire qui le tient 
à l'écart. Ses conditions de travail 
expliquent aussi, en partie du 
moins, l'absence de détails sur 
certains aspects de la vie du 
camp. Mais, s'il parle rarement de 
la nourriture, du logement, des 
loisirs et même des techniques 
employées, plusieurs de ces as
pects apparaissent en filigrane 
dans un texte qui décrit minutieu
sement le déroulement des opé
rations et, pour employer le voca
bulaire militaire, la logistique 
qu'il était bien placé pour 
connaître en raison de sa position 
privilégiée dans le réseau d'infor
mation, entre les driveurs et les 
foremen. 

Quelques aspects de la vie des 
draveurs 

La Drive du printemps 1909 
(tel est letitre de la couverture des 
deux carnets) débute le 3 mai 
avec une équipe de soixante-cinq 
hommes dont dix-sept seulement 
assisteront aux dernières opéra
tions le 25 juin après-midi. Il aura 
fallu cinquante-quatre jours pour 
sortir de la rivière Owen, traver
ser le lac Squateck, descendre la 
rivière du même nom, emprunter 
la rivière Touladi et diriger les bil
lots vers le pied du lac Touladi, à 
l'est de Cabano. D'après les ren
seignements donnés par Laroc-

que, la drave et les opérations 
connexes occupent environ 
quatre-vingt-dix hommes durant 
les deuxième et troisième se
maines tandis que les effectifs di
minuent par après, particulière
ment au-delà de la cinquième se
maine. 

La plupart de ces hommes 
sont recrutés dans la région, par
mi les agriculteurs qui y trouvent 
un revenu d'appoint. Un total de 
vingt-cinq hommes quittent le 
camp dans les deux premiers 
jours de juin et, d'après Larocque, 
" / .. ./ presque tous de même que 
ceux qui ont déjà laissé l'ouvrage 
sont ceux qui ont des terres à en
semencer ou d'autres qui dési
raient retourner dans leur fa
mille." 

L'équipe est sous la direc
tion de James F. Boyd, "le grand 
contremaître des M.M. Fraser"6 
qui effectue des visites fré
quentes, et de Bert. Baker, le "fo
reman" qui dirige la drave du dé
but à la fin. Celui-ci est, semble-t
il, assisté de deux chefs d'équipe, 
Jack Lee et Antoine Plourde, dont 
les affluents de la rivière Owen 
ont manifestement conservé les 
noms. 

Une dizaine d'hommes for
ment le personnel de soutien. La
rocque les distingue clairement 
dès le départ, le 3 juin: 
"La drive est commencée ce ma
tin, avec un crew de 65 hommes, 
dont il faut en retrancher 10 parmi 
lesquels il faut compter le 
commis, 3 cooks, 2 cookees, 1 
porteur de lunch, 1 toucheron et 3 
autres occupés à la construction 
de 2 canots, 2 flangers et d'un 
chaland, wangon-boat /sic/." 

Nous avons déjà donné un 
aperçu de la fonction de commis. 
Comme le souligne Ovide Le
blanc, le commis tient un petit 
magasin où les hommes se pro
curent certains biens, dont leur 
tabac: 
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"Le commis les servait, pis ren
trait ça dans les livres 1 .. ./. À part 
de ça, y carculait les skale bills, 
balançait son pay-roll, checkait 
les livres de temps, faisait les ré
quisitions de stock pour les parta
geurs, faisait les rapports à la 
compagnie, pis au gouverne
ment: tous les chiffres du 
chantier"7. 

Larocque exerçait vraisem
blablement la plupart de ces 
tâches, ce qui expliquerait sa 
connaissance des allées et ve
nues du personnel. Ce n'est pas 
lui qui payait les hommes mais il 
préparait "leur temps", c'est-à
dire "un état établissant le mon
tant qui leur létaitl dû pour leur 
travail. "B. 

Trois cooks et deux cookees9 

sont nécessaires dans les pre
mières semaines, non seulement 
à cause du nombre d'hommes 
mais surtout en raison de leur dis
persiçm en plusieurs lieux de tra
vail. A partir du 1er juin, tous les 
hommes campent ensemble, de 
telle sorte que les services du 
cook Amédée Bradet et du mar
miton William Dumont ne sont 
plus requis: ils partent "avec leur 
temps" en compagnie de neuf 
autres draveurs 'o . 

Le 3 mai, Larocque men
tionne la présence d'un "porteur 
de lunch" mais, le 26 mai, il en 
nomme deux. L'un de ceux-ci se
rait-il le "portageur Pratt" dont il 
est question le 18 mai? "Porteur 
de lunch" ou "portageur" , cette 
foncti·on consiste à déménager 
les effets et provisions, transpor
ter le matériel, porter les mes
sages d'un endroit à l'autre . 
Ovide Leblanc parle plutôt de 

, "partageurs": 
"Pas besoin de te dire que les 
gars avaient hâte de voir arriver 
les partageurs. Tu comprends, 
tout le monde attendait des nou
velles d'en bas 1 .. ./. 

. Mais les partageurs empor
taieltlt pas rien que des lettres. Y 
mornaient toute, à partir des ou
tils à aner jusqu'aux effets"". 

. Pa r ailleurs, Larocque a 
peut-êt re assimilé le portageur au 
toutheron (une déformation de 
touebeur?) qui conduit les che-

" vaux tte team) et transporte lui 
auS$~ te$ "effets et provisio/1s"'2: 
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Enfin, les services des me
nuisiers seront requis pendant 
dix jours seulement: le 13 mai, ils 
ont terminé la construction du 
chaland (wagon-boat) qui, en 
plus de transporter la nourriture 
et le linge des hommes13, sert aus
si de réfectoire flottant", des deux 
flangers, à bord desquels on em
pile "les tentes, les sacs des 
hommes, les couvertures de lit, 
les provisions, le poêle et les 
marmites"15 lorsque le camp de
vient itinérant et, finalement, des 
deux canots utilisés pour les dé
placements des hommes. 

Les draveurs arrivent et re
partent à pied; un homme ma
lade est reconduit en sleigh '6. Ils 
ontchacunleursaccontenantdes 
effets personnels. À la même 
époque, Ovide Leblanc utilisait 
"une poche vidante d'avoine" 
dans laquelle il mettait son linge 
de corps et ses couvertures, "une 
corde à moissonneuse attachée 
après ça pour faire la strap 17 ". 

Les draveurs vivent dans 
des camps de bois rond ou dans 
des tentes. Larocque mentionne 
l'existence de ces dernières ' B qui 
deviennent très utiles lorsque 
tout le bois a été mis à l'eau. 

Le commis ne parle pas de 
nourriture sauf lorsqu ' il se plaint 
du club d'Américains qui détient 
des droits exclusifs de pêche 
dans la région du lac du Pain de 
sucre: 
"1 .. ./ chaque belle saison, ils vien
nent y jouir de la vie de richards, 
fainéantant à la pêche au détri
ment des bons colons canadiens 
qui n'y ont même pas le droit de 
pêcher, même pour leur subsis
tance, au détriment aussi des 
pauvres drivers qui n'y peuvent 
goûter ne fut-ce que pour s'ôter le 
goût de la morue salée." '9 

Ce dernier mets était-il cou
rant dans les camps de drave du 
Témiscouata? Ovide Leblanc, qui 
a travaillé dans la Matapédia, 
n'en parle pas: 

"Des binnes au lard, du 
chiard-aux-oreilles-de-Christ, du 
corned beef, du gruau, des 
crêpes, de la mélasse, de la cas
tonnade, des patates, du fromage 
canayen, de la soupe aux pois, 
des tartes à la ferlouche, pis du 
gallettage. "20 

À l'occasion, Larocque men
tionne l'heure des repas. Il en 
donne suffisamment pour que 
l'on puisse apprécier la durée de 
la journée de travail. Les draveurs 
prennent quatre repas par jour: le 
déjeuner, à la barre du jour 21 , est 
suivi d'un premier lunch au mi
lieu de l'avant-mid j22, d'un second 
au milieu de l'après-midi et du 
souper assez tard le soir, vers 
19h00 ou 20h00, parfois aussi 
tard que 21 h0023. Les draveurs 
doivent maintenir ce rythme sept 
jours par semaine. Le 6 juin, une 
"rage de vent du Nord" empêche 
les hommes de travailler: c'est le 
seul dimanche chômé. 

"Plusieurs en ont profité 
poursereposerdeslonguesjou~ 
nées de travail de la semaine, et à 
tour de rôle, chacun se faisant la 
barbe, les cheveux, quelques-uns 
mettant des habits nets ou neufs, 
plusieurs même n'étaient plus re- · 
connaissables avec leurs mous
taches rasées, etc. 1 .. ./24 • 

Les hommes savent qu'ils 
peuvent alors profiter du fait que 
le bois n'a pas encore franchi l'é
cluse du lac Squateck pour s'en
gager dans la rivière du même 
nom: à partir de ce moment, en 
effet, il faudra souvent travailler 
jour et nuif5. 

Enfin, Larocque parle très 
peu des outils et des techniques 
de travail. Des pôles, gaffes, cant 
hook, il n'est pas question. Les 
draveurs, ceux dont la tâche est d' 
"aller sur le bois", utilisent des 
perches et des peavies28 • Ce der
nier outil est plus petit que le cant 
hook. Les autres outils men
tionnés (serpes, pelles, seaux et 
haches) ne sont pas propres à la 
drave. Nous avons déjà men
tionné plusieurs embarcations. 
Reste le head work, une sorte de 
remorqueur fonctionnant selon le 
principe de la roue à aubes ac
tionnée par la force animale (che
val) et/ou par la force humaine. Le 
gros head work est utilisé sur le 
lac Squateck pour remorquer les 
boams qui encerclent les billots26. 
Un head work plus petit actionné 
vraisemblablement par la force 
humaine permet d'approcher les 
boams près de l'écluse au pied du 
lac.27. 



Le déroulement de la drave 

Nous avons divisé en trois 
étapes d'inégales longueurs la 
drave qui s'est déroulée du 3 mai 
au 25 juin sur une distance de 68 
milles, d'après les calculs de 
Larocque29. 

La première étape consiste à 
lancer les billots à la dérive et à 
assurer leur descente jusqu'au 
lac Squateck où ils sont encerclés 
dans des boams (assemblages de 

pièces de bois retenant les billots 
ensemble). Cette étape s'étend 
du 3 mai au 7 juin, date de la fer
meture du quatrième boam. 

La seconde étape che
vauche la première et la troi
sième. Elle consiste à remorquer 
les boams sur le lac Squateck et à 
les s/ucer (les faire passer par 
l'éclusepo dans la décharge du 
lac. Cette étape débute le 26 mai 
(départ du premier boam) soit 
une journée après la fin de la mise 
à l'eau du bois. Elle se termine 

avec la fin du s/ucage, le 14 juin. 

Déjà, cependant, dès la fer
meture du dernier boam (le 7 
juin), un petit groupe d'hommes 
est parti vers le bas de la rivière 
Squateck pour "la débarrasser 
des obstacles qui pourraient 
nuire à la libre descente du bois"31 
dont le s/ucage débute le 8 juin. 
Du 14 au 25 juin, tout le bois des
cend les rivières Squateck et Tou
ladi. 

Revoyons ces trois étapes 
en détail. 

La drave de 1909 
DANS LES RUISSEAUX 

3 mai: 

Première étape 
(34 jours) 

début de la mise à l'eau 

25 mai: 
fin de la mise à l'eau .... 26 mai: 

SUR LE LAC 

Deuxième étape 
(19 jours) 

début du remorquage 

7 juin: 

fermeture du dernier 
boam 

Du haut de la rivière Owen à la 
tête du lac Squateck 

Coupés durant l'hiver, les 
billots ont été empilés à quatre 
endroits. Le plus grand nombre 
se trouve au confluent de la ri
vière Owen et du ruisseau 
Plourde32, à environ quatre milles, 
à vol d'oiseau, de la tête du lac 
Squateck, mais à une dizain,e de 
milles si l'on suit la rivière. A cet 
endroit, appelé "les fourches", se 
trouve un dépôt des Fraser, d'où 
le nom de Depot Camp. Il y a aussi 
des billots à deux ou trois milles 
en amont, tant sur le ruisseau 

8 juin: 
début du slucage 

14 juin; 
fin du slucage 

Plourde que sur la rivière Owen, 
ainsi qu'à trois ou quatre milles 
en aval des "fourches". 

À ces quatre endroits, les 
bûcherons ont constitué des /an
dings, des amoncellements de 
billots qu'Ovide Leblanc appelle 
/indennes et traduit par "jetées 
déboulantes" : 

"Pour faire nos lindennes, 
on choisissait des places à pic as
sez, pour ne pas avoir de misère à 
mettre le bois à l'eau, le prin
temps d'après. On pilait ça vingt, 
vingt-cinq pieds d'épais, sept, 
huit cents pieds de long".34 

DANS LES RIVIÈRES 

.... 7 juin: 

Troisième étape 
(18 jours) 

une équipe "vers le bas" 

15 juin: 
levée du camp 

25 juin: 
fin de la drave 

Durant la première semaine 
de drave, toute l'équipe travaille 
aux fourches. Un chenal doit être 
dégagé entre les /andings afin de 
permettre ensuite la descente des 
billots empilés en amont. Pour 
pallier la rareté de l'eau, on retient 
l'eau dans des écluses situées en 
amont des /andings: ces "éclu
sées d'eau, qui arrivent de temps 
à autre durant la journée, sont 
d'un grand aide"35. 

Vers la fin de la semaine, l'é
quipe se divise en trois. Dès jeudi 
soir, un groupe se rend aux lan
dings P/ourde, en amont, sur le 
ruisseau de droite, et commence 
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à lancer les billots qui s'y trouvent 
le vendredi matin (le 7). Un se
cond groupe demeure aux 
fourches pour assurer la mise à 
l'eau du bois qui s'y trouve en
core et "driver" celui des tan
dings Plourde. Un troisième 
groupe s'installe au camp L'Ita
lien, un peu plus bas que les 
fourches pour s'occuper des bil
lots empilés à cet endroit et diri
ger la descente du bois mis à l'eau 
en amont. 

Ce travail dure jusqu'à la 
deuxième fin de semaine. L'é
quipe qui travaillait aux tandings 
Plourde revient alors aux 
fourches (le 14 mai). s'y installe 
de nouveau et s'occupe désor
mais des tandings Lee situés sur 
la rivière Owen, en amont des 
fourches. Le lendemain, les 
hommes du camp L'Italien des
cendent au camp Beaulieu "où 
sera ouvert un nouveau camp 
pour la drive à peu près 6 milles 
en deça du lac"36. Il y a donc tou
jours deux camps, sans compter 
celui qui commence à grossir à la 
tête du lac où une petite équipe 
s'est rendue, dès le 11 mai, pour 
étendre un boam; "la tête de la 
drave" (les premiers billots) ar
rive au lac vers 15h00 ce jour-là. 

Du 11 au 20 mai, la drive s'é
tend des landings Lee jusqu'au 
lac Squateck mais, à partir du 20, 
tout le bois ayant été jeté à l'eau, 
l'équipe commence à se resser
rer. Le 22, il faut un cookde plus à 
la tête du lac. Le 26, le principal 
camp, celui des fourches, est 
abandonné, le personnel de sou
tien descend à la tête du lac, les 
deux-tiers des hommes suivent la 
queue de la drave, "sackant le 
ruisseau et poussant en défaisant 
les jams des billots le long du 
ruisseau, letl l'autre tiers se tient 
au lac et à la gueule du ruisseau 
pour hâter la dérive du bois"37. 

Le 1 er juin, la queue de la 
drave atteint le camp Beaulieu 
(qui est aussitôt fermé) et l'é
quipe, réduite de 20 à 25 
hommes, campe désormais à la 
tête du lac où la queue arrive dans 
la nuit du 6 au 7 juin. 

Les premiers billots ont 
donc atteint le lac huit jours après 
leur lancement, tandis que les 
derniers, passés au Depot camp 
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le 25 mai au matin, ont pris douze 
jours pour effectuer le même tra
jet. Les derniers ont été plus diffi
ciles à draver à cause de la rareté 
de l'eau, des vents contraires (à 
l'embouchure de la rivière) et du 
fait qu'il a fallu ramener dans le lit 
de la rivière (twitcher) le bois 
échoué sur les rives. Somme 
toute, il s'agit d'une phase lente 
car le bois a voyagé à une vitesse 
moyenne d'un mille par jour ou 
0,04 mille à l'heure. 

La traversée et la sortie du lac 
Squateck 

Cette étape de la drave dé
bute avant la fin de la précédente 
et se termine après le début de la 
suivante. C'est une étape
charnière très différente, par ses 
techniques, des deux autres. 

Le 26 mai, à 19h00, quinze 
jours après l'arrivée des premiers 
billots au lac, le remorquage du 
bois débute: 

"I .. .! le vent étant changé et 
favorable, M. Baker est parti avec 
10 hommes, un cheval "King" sur 
le head work pour descendre le 
1 er boam au pied du lac. Ce tra
vail durera toute la nuit et la jour
née de demain sinon plus"38. 

Cette fois, on voyagera à 
une moyenne d'environ 0,2 mille 
à l'heure. Il faudra compter 40 
heures pour remorquer ce pre
mier boam, 57 heures pour le se-

cond et 38 pour le quatrième39. En 
temps normal, si le vent n'était 
pas défavorable, il faudrait envi
ron trente heures. Parfois, il en 
faut presque le double: 

"Un second boam parti ce 
matin vers 9 heures à la remorque 
du head-work et de 10 hommes 
avec M. Baker, n'a pu descendre 
qu'à 3 milles de son point de dé
part, le vent du nord s'étant élevé 
très fort sur le haut du jour. 

À 2 heures de la nuit ce matin, M. 
Baker et les dix hommes du head
work revenaient au camp après 
avoir attaché leur boam solide
ment, ne pouvant, à cause du 
vent, avancer plus loin"40. 

Le 7 juin, le quatrième boam 
est fermé et on lève le camp: tous 
se dirigent vers le pied du lac, à 
l'exception de quelques hommes 
qui remorqueront ce dernier 
boam les 8, 9 et 10 juin. Le 7 au 
soir, on campe à environ un mille 
du pied du lac. Le lendemain soir, 
les hommes commencent le stu
cage: un groupe approche les 
boams à l'aide du petit head 
work, un autre s'affaire à "stucer 
(faire descendre par l'écluse) les 
billots"41 et les autres hommes 
"sont échelonnés le long du ruis
seau" (la rivière Squateck) en bas 
de l'écluse. Souvent, des jams se 
forment et il faut aller les briser 
avant de poursuivre le stucage 
qui se termine le 14 juin à 17h00: 
il aura prix exactement six jours. 

Le "slucage" des billots dans une écluse (Coll. Cie Fraser). 



Du pied du lac Squateck au pied 
du lac Touladi 

Les préparatifs de cette der
n ière étape ont lieu le 7 juin 
quand un g roupe d'hommes 
prend les devants pour s'assurer 
qu'aucun obstacle majeur n'em
pêche la descente du bois dans la 
rivière Squateck. Le lendemain, 
les premiers billots passent l'é
cluse (slucage) et le nombre 
d'hommes qui les dravent 
augmente progressivement. Le 
quinze, on lève le camp: 

"À 5 heures, ce matin, après 
le déjeuner, les hommes descen
dent continuer la descente des 
billots, le sackage de la rivière 
entre le lac Squateck et le lac Pain 
de sucre; et M. Baker, le cook, et 
deux hommes s'apprêtent à par
tir à bord d'un (langer. Les tentes 

sont descendues, les sacs des 
hommes, les couvertures de lit, 
les provisions, le poêle et les mar
mites s'empilent à bord/ .. .!. 

Juin 16, Mercredi 
Nous aurons à l'avenir qu'à 
suivre la drive du bois et devrons 
camper de place en place pour 
accommoder les hommes"4'. 

Le 17 juin, l'équipe de drave 
(réduite à une quarantaine 
d'hommes) est réunie: elle a re
joint ceux qui étaient partis le 7 et 
les hommes qui avaient eu pour 
tâche de ramener le gros head
work et les pièces du boam à la 
tête du lac Squateck en sont re
venus. 

Les billots traversent le lac 
du Pain de sucre le 19 juin, le lac 
des Araignées (le premier lac 

La drave sur la rivière Touladi (Coll. Cie Fraser). 
{ . 

Squateck) dans la nuit du 19 au 20 
et le lac Petit Squateck le 20 juin. 
Là, des embâcles et un vent défa
vorable retardent la drave et les 
hommes en profitent pour frater
niser avec les habitants du "can
ton Viel" (futur Saint-Michel-de
Squateck): certains vont même 
se délier (?) les jambes à la noce. 

Dans la nuit du 22 au 23 juin, 
les derniers billots sortent du lac 
Petit Squateck et s'engagent dans 
la rivière Touladi. Les billots des
cendent rapidement et le nombre 
d'hommes diminue en consé
quence: neuf draveurs partent le 
19, cinq autres le 23 et onze le 24 
juin. Il en reste dix-sept lorsque le 
boam est attaché au pied du lac 
Touladi à 17h30 le 25 juin. Cette 
drive de cinq millions de pieds de 
bois a parcouru 68 milles en 54 
jours.43 

---
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étape, ils ont souvent travaillé de doublent d'ardeur car tous ont 
La fin de la drave nuit, ils ont oeuvré pendant qua- hâte d'en finir demain et pouvoir 

rante heures sans relâche durant retourner dans leur famille. Pour 
Le récit de Larocque se ter- la dernière fin de semaine, parfois plusieurs, c'est une tendre 

mine abruptement. Il ne parle pas sous la pluie. Le 24, un homme de épouse que les attend après au-
du démantèlement de l'équipe Cabano apporte un télégramme delà de 50 jours d'absence, pour 
sauf pour mentionner à quelques annonçant à Pete Gagné que sa d'autres, c'est le toit paternel et 
reprises que les hommes ont hâte soeur est morte noyée. Ce jour-là, une bien aimée peut-être chez le 
d'en finir. Au cours de la dernière " / .. ./tout/sic/ les drivers re- voisin".44 

NOTES 
1. Nous remercions madame Lise Laroc- marmiton pour désigner celui qui d'eau sinueux. 

que, petite-fille de Joseph Larocque, aide le cuisinier. 30. Ibid., p. 60. 
qui nous a aimablement permis de 10. Ibid, pp. 44-45. 31 . Ibid., p. 57. 
consulter ce journal rédigé dans deux 11. Leblanc, op. cit., p. 116. 32. Il a fallu déduire ces données à partir 
carnets de 72 et 23 pages. Nous avons 12. Larocque, op. cit., p. 50. des indices divulgués par Larocque 
numéroté de façon consécutive les 13. Ibid., p. 57. car il ne nomme cette rivière nulle 
pages du deuxième carnet. 14. Ibid., p. 82. part. 

2. Une biographie de Larocque se trouve 15. Ibid., p. 69. 33. Larocque les désigne respectivement 
dans A Cyclope dia of Canadian Bio- 16. Ibid., p. 30. sous les noms de ruisseau "de droite " 
graphy, pp. 484-486. Né à Chambly le 17. Leblanc, op. cit., p. 44. et de ruisseau "de gauche" . 
22 décembre 1831 et décédé à Québec 18. Larocque, op. cit., pp 28 et 69. 34. Leblanc, op. cit., p. 102. "Y avait des 
en 1903, il a été inhumé à Longueuil. 19. Ibid., p. 79. jetées déboulantes de huit, dix mille 

3. Archives de l'Assemblée nationale, 20. Leblanc, op. cit ., p. 41. Leblanc ajoute billots" (p. 52). 
minutes de la Commission de l'éco- que le beurre, le sucre blanc et le balo- 35. Larocque, op. cit., p. 5. 
nomie intérieure. ney ne sont apparus que dans les an- 36. Ibid., p. 23. 

4. La compagnie Donald Fraser and nées quarante. 37. Ibid., p. 38. Il faut parfois des chevaux 
Sons acquiert des droits de coupe en 21 . Le 15 juin, les draveurs ont fini de dé- "afi n de twitcher les billots qu i restent 
1898. Larocque écrit (p. 73) que les jeuner à 5hOO. éloignés sur les bords' du ruisseau " 
Fraser ont ouvert leur premier chan- 22. Le 15 mai, on le prend à 9hOO. (pp. 42-43) . 
tier "il y a onze ans" . 23. Le 18 juin. 38. Ibid., pp 38-39. 

5. Il décède à Sainte-Rose-du-Dégelis, le 24. Larocque, op. cit., pp. 54-55. 39. D'après les heures de départ et d'arri-
8 juillet 1909 à l'âge de 46 ans et sept 25. Certains travaillent de nuit dès la fin vée données par Larocque. Il ne men-
mois. de mai . tionne pas l'heure d'arrivée du troi-

6. Larocque, Printemps 1909. Notes de 26 . Le 26 ma i, "Baker part avec 10 sième boam. 
la drive des billots du Squateck à Ca- hommes, un cheval "King " sur le 40. Ibid., pp. 47-49. 
bano, p. 80. Le nom de Jack Boyd est head work I.J' . Le 8 juin, on remor- 41 . Ibid., p. 60. 
mentionné dans une chanson de que le quatrième boam à l'aide du 42. Ibid., pp 68-69 et 70. 
Raoul Roy intitulée Les draveurs de la gros head work, actionné par un che- 43. Ibid., p. 95. Si le lieu appelé "les 
Gatineau. Roy est originaire de la ré- val / .. ./". fourches" est réellement le confluent 
gion de Rimouski . 27. Larocque, op. cit., p. 58. de la rivière Owen et du ruisseau 

7. Bertrand B. Leblanc, Moi, Ovide Le- 28. Ibid, pp. 27 et 57. Plourde et si la drave s'est effective-
blanc, j'ai pour mon dire ... , Montréal, 29. Larocque " étire" vraisemblablement ment terminée au pied du lac Touladi, 
Leméac, 1976, P. 114. le trajet parcouru . Il est évidemment Larocque a surévalué la distance par-

8. Larocque, op. cit., pp. 18-20 et 45. difficile de calculer avec exactitude les courue. 
9. Larocque (p. 45) utilise aussi le mot distances lorsqu'il s'agit d'un cours 44. Ibid., p. 93. 
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Le classement de la • maison 
Gauvreau à Rimouski: 

orig i nes et sig n ifications 
d'une action collective 

Conférence prononcée à Ri
mouski le 23 octobre 1985 par le 
Président de la Commission des 
biens culturels du Québec, M. 
Paul-Louis Martin. 

Le 10 mai dernier, la maison 
Gauvreau a été classée à titre de 
monument historique. Cette déci
sion du Ministre des Affaires 
culturelles faisait suite à la de
mande de protection logée à la 
Direction régionale du M.A.C. par 
le Comité du patrimoine de la So
ciété d'Histoire régionale du Bas 
Saint-Laurent au mois d'août 
1984. 

Les circonstances et le 
contexte de cette action, les prin
cipaux acteurs et les péripéties 
qu'ils ont vécues, vous les 
connaissez encore mieux que 
moi, je n'ai donc pas l'intention 
de m'y attarder. Je tiens néan
moins à souligner qu'à plusieurs 
égards, l'implication des repré
sentants de votre communauté 
nous apparaît, même avec le peu 
de recul dont nous disposons et 
aussi grâce aux comparaisons 
que nous pouvons établir à l'é
chelle du Québec tout entier, 
nous apparaît donc extrêmement 
déterminante pour la conclusion 
finale de cette demande de pro
tection. Le travail sérieux et res
ponsable de ce comité, sa capa
cité à mobiliser les appuis popu
laires ont pesé d'un poids certain 
dans l'évaluation du contexte du 
classement. Je tiens à vous rap
peler que l'intention de démolir la 
maison Gauvreau manifestée par 
le propriétaire, la Société immo
bilière Irving, établissait de fait 
une situation conflictuelle oppo
sant l'intérêt d'un particulier à 
l'intérêt public. 

par Paul-Louis Martin 

L'un et l'autre sonttout à fait 
légitimes dans notre système po
litique et constituent des fonde
ments sur lesquels s'édifie notre 
vie en société. Mais qu'est-ce qui 
a conduit l'État, par l'intermé
diaire du Ministre des Affaires 
culturelles, s'appuyant sur votre 
analyse et la nôtre, à trancher en 
faveur de l'intérêt public? Quels 
sont les valeurs, les éléments, les 
caractères qui déterminent au
jourd'hui l'attribution d'un statut 
de monument historique? 

Parce qu'il s'agit du premier 
monument historique à être 
classé à Rimouski, parce qu'il ya 
aussi dans l'Est du Québec 
d'autres monuments ou biens 
cu Itu reis - classés et à classer
pour lesquels il importe de bien 
comprendre toutes les significa
tions rattachées à cette mesure 
exceptionnelle de conservation, 
j'ai cru opportun de vous entrete
nir des origines de ce statut et de 
l'évolution de ses multiples signi
fications. 

Dans un premier temps, je 
vous propose une page d'histoire 
culturelle du Québec, c'est-à-dire 
un jalonnement des soixante et 
trois années qui nous séparent de 
la première Loi sur les monu
ments historiques adoptée à Qué
bec en 1922. Dans un second 
temps, nous tenterons de cerner 
le présent et d'examiner aussi ob
jectivement que possible les va
leurs et les sens qui s'expriment à 
travers notre action, la vôtre au
tant que celle de l'organisme au
quel j'appartiens. À la fin de cet 
exposé qui, je l'espère, aura sus
cité chez vous le doute ou la cu rio
sité, je me ferai un plaisir d'en dé
battre avec vous. 

En guise d'introduction: notre 
histoire culturelle 

Une trame solide, impla
cable sert d'arrière-plan à toutes 
les oeuvres humaines, c'est celle 
du temps. Conserver, c'est lutter 
d'abord contre le temps. Défier le 
temps, s'inscrire en tant qu'indi
vidu ou que société dans ce dé
roulement irréversible qui 
triomphe de toute chose, voilà un 
réflexe, un instinct même, univer
sellement partagé. Arrêtez-vous 
seulement au sens des mots sui
vants: transmettre, reproduire, 
léguer qui s'appliquent autant 
aux individus qu'aux groupes or
ganisés. Selon leur évolution 
propre, les hommes ont privilégié 
certains moyens pour trans
mettre la connaissance accumu
lée ou enrichie: la tradition orale, 
celle des savoirs autant que celle 
des peurs et des comportements, 
celle aussi de la compréhension 
du monde, la tradition écrite, éga
Iement lorsqu'apparurent les pre
miers codes, et enfin la transmis
sion des oeuvres matérielles sous 
toutes leurs formes, porteuses 
aussi de significations, mais qui 
nous échappent parfois: je pense 
ici au site de Stonehenge, aux ali
gnements de Carnac, aux pyra
mides- égyptiennes ou aux 
temples des Mayas, pour ne men
tionner que les plus connus. 

Voilà autant d'oeuvres ma
jeures, universellement considé
rées comme des repères, des si
gnaux, des "monuments" (du la
tin "monere": avertir) que leurs 
auteurs ont voulu inscrire dans la 
permanence, dans la longue du
rée. Le langage commun s'est 
d'ailleurs vite emparé du concept 
et du terme: ne dit-on pas d'une 
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oeuvre qui résiste au temps 
qu'elle est monumentale (la mu
sique de Bach, l'oeuvre de Hugo) 
allant même par analogie jusqu'à 
en qualifier la carrière d'un 
homme public. 

On pourrait s'attarder plus 
longuement sur les relations fon
damentales établies par chacune 
des cultures avec la dimension 
temps, mais il faut forcément se 
limiter. Je vous demande seule
ment de considérer cette trame 
comme fondamentale, comme 
une super-motivation de l'indivi
du et du groupe. 

Tout en demeurant dans le 
domaine de l'héritage bâti, essen
tiellement celui de l'architecture 
(édifices de toute nature, maisons 
urbaines et rurales, paysages hu
manisés). revenons au Québec, si 
vous le voulez bien, pour tenter 
de préciser certains de nos rap
ports culturels avec le temps. 

La période pré-industrielle 
de notre histoire euro
québécoise est caractérisée par 
une évolution lente: c'est la pa
tiente conquête du sol, l'établis
sement des habitats ruraux tradi
tionnels, l'implantation de quel
ques noyaux urbains. Les évi
dences archéologiques et les do
cuments d'archives le démon
trent avec éloquence, de la 
construction primitive et tempo
raire (chapelles de bois, chau
mières, maisonnettes de torchis 
ou de colombage, exemple: mai
son Lamontagne de Rimouski
Est) on passe au cours du XVIIIe 
siècle et jusqu'au milieu du XIXe 
siècle à la construction en dur, en 
pierre le plus souvent, mais aussi 
en lourdes pièces de bois suivant 
des techniques très bien adap
tées à nos ressources et à notre 
climat. Bref nos prédécesseurs se 
sont manifestement établis ici 
pour durer très longtemps: 
églises, couvents, édifices civils, 
maisons urbaines et rurales sor
tent du sol et composent un pay
sage dont la permanence se véri
fie encore. 

Malgré des retards dans 
quelques zones sociales défavori
sées, tels certains quartiers ur
bains composés d'habitations 
plutôt sommaires-qui d'ailleurs 
connaîtront souvent les confla-
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grations - ou tels encore des ter
ritoires agro-forestiers nouvelle
ment défrichés, il faut retenir 
qu'au début de ce siècle nos 
grands parents vont hériter d'un 
"confortable capital de construc
tions" solides, conçues pour du
rer plusieurs siècles. 

En cela, notre situation n'est 
guère différente de plusieurs 
pays, voisins ou étrangers. Dans 
une étude fort intéressante sur La 
maison dans l'histoire, Simone 
Roux, s'inspirant d'une enquête 
conduite par Pierre Chaunu, si
gnale qu'en Europe le XVIIIe 
siècle fut une période d'intense 
construction de maisons perma
nentes "faites pour durer des 
siècles, ne réclamant pas de coû
teux entretiens, ( ... ) symbole de 
durée, de solidité, de rassurante 
protection. C'est le toit et le foyer 
par excellence, conservant le sou
venir des générations qui s'y sont 
succédées; elle enracine la fa
mille au sol. "1 

Cette façon de faire, cette 
manière d'établir le pays, on peut 
la qualifier de traditionnelle, 
parce qu'elle repose sur la trans
mission d'un bagage culturel de 
base auquel s'ajoutent au fil des 
périodes des modifications for
melles ou stylistiques n'affectant 
que peu le système constructif ou 
le mode d'occupation. 

Un phénomène survient 
alors qui va entraîner des pertur
bations importantes dans tous les 
champs de l'activité humaine: 
c'est l'industrialisation. Su ries 
origines, la périodisation et le dé
veloppement de l'industrialisa
tion dans le monde occidental, je 
vous renvoie à de nombreuses 
publications d'histoire, d'archéo
logie ou de sociologie. Sur les 
conséquences sociales et cultu
relles de cette industrialisation au 
Québec, il faut avouer que les 
pièces du casse-tête commen
cent à peine à voir le jour, je vous 
renvoie donc à la synthèse pro
duite récemment pour le compte 
de la C.B.C., par l'historienne 
Louise Trottier (Le patrimoine in
dustriel au Québec) et qui décrit 
les phases de la proto
industrialisation, de la manufac
ture et de l'industrie mécanisée 
qu'a connu le Québec depuis plus 
de 100 ans, c'est-à-dire entre 1850 

et 1960. 

Ce qu'il importe de retenir 
pour les fins de notre sujet, c'est 
davantage la compréhension du 
contexte général qui baigne la vie 
au début du XXe siècle. Ce ta
bleau nous permet de décoder le 
sens des mots et des gestes uti
lisés et posés par les premiers 
conservateurs officiels de l'héri
tage culturel. 

Au lendemain de la Pre
mière Guerre mondiale, donc, les 
pièces de l'échiquier sont en 
place pour le grand moment de 
l'ère industrielle: les grands capi
taux américains et européens 
commencent à affluer, les 
progrès technologiques s'accélè
rent: en hydro-électricité, en gé
nie civil, en télécommunications, 
les poussées démographiques 
commencent à produire leurs ef
fets (exode rural et vagues d'im
migrants d'Europe du centre et 
d'Italie) sur l'urbanisation (majo
rité d'urbains au Québec en 
1901). Montréal atteindra pres
que le million d'habitants en 
1931. Des usines, des quartiers 
complets voient le jour dans la 
métropole, des villes nouvelles 
ont surgi récemment du sol (Sha
winigan 1901, Arvida, Asbestos 
1899). L'automobile se multiplie, 
les routes et les communications 
s'améliorent, les distances s'atté
nuent. Tout ce qui semblait loin
tain, hier, se rapproche mainte
nant. 

Bien entendu, il ne faut pas 
croire que ces changements se 
sont produits nécessairement en 
cascade et dans un court laps de 
temps. Toutefois, mesurés à l'é
chelle des deux siècles qui les 
précèdent, il est justifié de parler 
de "révolution industrielle", 
c'est-à-dire de bouleversements 
vécus par une ou deux généra
tions consécutives. 

Je retiens trois consé
quences, parmi d'autres bien sûr, 
qui dérivent de l'industrialisation 
et qui m'apparaissent avoir af
fecté l'attitude des gens à l'égard 
de leur environnement matériel. 
Je ne fais que les énoncer puis
qu'on les retrouvera explicite
ment dans les textes officiels que 
nous allons analyser par la suite. 

Il y a d'abord le sentiment 



très net de l'achèvement d'un 
mode de vie (traditionnel, lent à 
réagir, majoritairement rural) et 
de son remplacement par un 
mode de vie encore mal assuré et 
inconnu (aux valeurs différentes, 
laïc, perméable, urbain). Les 
contemporains assistent en fait à 
l'éclatement de la civilisation tra
ditionnelle. 

En deuxième lieu, l'indus
trialisation progressive d'à peu 
près tous les modes de produc
tion de biens matériels introduit 
des dimensions jusque là margi
nales: la désuétude "program
mée", la primauté du fonctionna
lisme et du rendement, la stan
dardisation intensive. Appuyée 
par la publicité qui (l'apparition 
des grands catalogues: 1885) vé
hicule les modes, la grande in
dustrie contribue à mettre en 
place la société de consomma
tion . 

Finalement, en corollaire 
des phénomènes précédents, on 
aperçoit très nettement se déga" 
ger un sentiment d'aliénation: les 
modes de vie et les modèles vien
nent d'ailleurs, ils ne puisent plus 
au fond commun, à l'héritage ac
cumulé. C'est un monde nouveau 
qui s'édifie, avec une logique 
autre, qui a vite fait d'abandonner 
les traditions. De là à se sentir dé
possédé, il n'y a qu'un pas. Que 
franchissent d'ailleurs les auto
rités en place - et pas seulement 
les intellectuels - qui invoquent 
dès lors le patriotisme et l'histoire 
pour développer une identité na
tionale qui ne leur paraît pas vou
loir s'exprimer à travers le chan
gement. 

Voilà le contexte qui entoure 
les premières mesures collec
tives de conservation du patri
moine culturel. J'oublie sciem
ment quelques manifestations in
dividuelles qui balisent la fin du 
XIXe siècle (Ernest Gagnon et ses 
chansons populaires du Canada 
en 1865, l'Ecole littéraire de Qué
bec en 1863, et même Lord Duffe
rin qui sauve de la démolition les 
fortifications de Québec vers 
1878) et aussi quelques événe
ments ponctuels comme le tri
centenaire de la ville de Québec 
en 1908 qu'on peut considérer 
comme des éléments précur
seurs à la loi de 1922. 

l'éveil collectif 1922-1972 

Les documents publics 
constituent une source irrempla
çable mais non pas exclusive. Je 
m'y suis quand même limité dans 
ce premier essai de chronologie, 
quitte à comparer et à nuancer 
ultérieurement si nécessaire à 
l'aide d'autres sources. 

1922 - Notre première Loi 
des monuments historiques et ar
tistiques (12 Geo V, c. 30) est 
sanctionnée le 21 mars 1922. Le 
secrétaire de la province, Atha
nase David, est alors chargé de 
son application. Elle prévoit es
sentiellement le classement 
comme "première condition de la 
conservation des monuments et 
des objets d'art ayant un intérêt 
historique ou artistique". 

On peut noter dans le 
préambule en tête des justifica
tions que la conservation de ces 
monuments et objets est "d'un 
intérêt national". Il faut cepen
dant se reporter au premier rap
port annuel 2 de la Commission 
des monuments historiques pu
blié en 1923 pour mieux 
comprendre la situation. J'y re
lève les faits et les commentaires 
qui suivent : 

Dès sa création, la Commis
sion procède à un pré-inventaire 
qui embrasse plusieurs champs 
de la culture matérielle: les mo
numents commémoratifs, les 
églises et chapelles anciennes, 
les forts du Régime français, les 
moulins à vent, les calvaires et 
croix de chemin, les inscriptions 
commémoratives, les monu
ments de dévotion et les vieilles 
maisons. 

Voici en quels termes ce pre
mier bilan est alors qualifié: 

En ce qui concerne les 
églises et les chapelles, les 
commissaires constatent qu'il ne 
reste plus que 17 des 116 églises 
et chapelles qui existaient en 
1760. De ce nombre 30 ont été 
incendiées, les autres ayant été 
démolies 

"pour faire place à des temples 
qui étaient loin de les valoir au 
po i nt de vue a rtistiq ue." (. .. ) 
"Celles-là, au moins, protégeons
les, défendons-les avec énergie 

contre cette manie de destruction 
qui sévit parmi nous avec tant 
d'intensité." . 

En ce qui concerne les mou
lins à vent: 

"Voici encore des constructions 
que les générations futures ne 
connaîtront peut-être que par le 
livre ou la photographie ... " 

Il en reste quelques dou
zaines tout au plus, constatent les 
commissaires qui se donnent 
pour tâche de les restaurer (2 se
ront restaurés en 1923, Cap
Saint-Ignace, Saint-Grégoire). 

En ce qui concerne les 
vieilles maisons: 

"Elles s'en vont une à une ... On 
les remplace le plus souvent par 
des constructions qui ne disent 
rien aux yeux ni à l'âme." ( ... )" 

La Commission se propose 
de les faire au moins photogra
phier pour en conserver le sou
venir. 

Soulignons aussi l'allusion 
qui est à nouveau faite (75 ans 
plus tard) aux paroles de Lord 
Durham en 1838 disant "de notre 
peuple qu'il était sans histoire". 
Les travaux de la Commission 
s'inscrivent donc encore dans la 
foulée de F.-X. Garneau et visent 
à faire connaître l'histoire natio
nale. Finalement, luttant contre 
l'esprit matérialiste de l'époque, 
les commissaires se proposent 
de sensibiliser l'opinion publique 
en faveur "des vieilles choses", 
ils réclament l'appui moral "de 
ceux qui comprennent la néces
sité de préserver nos monuments 
de toutes sortes contre les entre
prises des gens qui ne voient 
dans toute question que le point 
de vue argent." 

Dans ses publications sub
séquentes et dans ses rapports 
annuels, la Commission revient à 
la charge de façon souvent plus 
percutante: 

"Notre Commission n'avait-elle 
pas raison de crier, en 1923, que 
la manie de la nouveauté nous 
avait fait détruire avec une insou
ciance inconcevable".3 

S'élevant contre le pillage 
des vieux meubles et des "souve
nirs" effectué à travers les cam-
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pagnes par les touristes améri
cains, la Commission 

"suggère humblement au gou
vernement de la province de Qué
bec de construire au plus vite le 
musée ethnographique dont il a 
été question à une des dernières 
sessions de la législature".' 

Dans l'avant-propos du ré
pertoire Vieux manoirs, vieilles 
maisons publié par la Commis
sion en 1927, on relève ces 
phrases: 

"Les exigences de la vie moderne 
ont tout bouleversé. Les maisons 
d'aujourd'hui ont de l'élégance, 
du clinquant; elles sont at
trayantes. Mais ont-elles le 
confort des maisons d'autrefois? 
S'adaptent-elles à notre climat, à 
nos paysages canadiens? Sont
elles réellement dans nos tradi
tions?" 

(. .. ) "Au moins, conservons celles 
qui existent encore, et n'allons 
pas les remplacer par des mai
sons de ville, des cottages, des 
bungalows insignifiants."5 

Comment ne pas voir dans 
ces textes des réalités lourdes de 
signification? Bien sûr, les argu
ments sont colorés de préoccupa
tions émotives, mais au-delà du 
lyrisme, de la nostalgie de la pa
trie française, de la vision quasi
mystique de la Nouvelle-France 
et de l'Ancien Régime, au-delà fi
nalement des forces idéologi
ques qui s'opposent, il ya là, sous 
nos yeux, une mutation sociale 
d'une très grande ampleur; elle 
affecte presque tous les champs 
d'activités économiques, de la 
production et de l'expression 
culturelle. 

Selon les milieux et les inté
rêts, il faut aussi le dire, les réac
tions vont varier. Des collusions 
et des affinités vont se dévelop
per pour contrer la "grande me
nace" qui s'abat sur la langue, la 
foi et la patrie. En 1935, en pleine 
crise économique, une dernière 
campagne de retour à la terre (et 
donc aux valeurs terriennes tradi
tionnelles) voit le jour, voici en 
quels termes l'un des promoteurs 
justifiait la tentative de récupéra
tion qui s'amorçait: 

"Non contents d'avoir asservi 
l'âme des travailleurs des villes, 
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les partisans du conformisme in
dustriel visaient à prendre dans 
leurs tentacules l'âme des creu
seurs de sillon. ( ... ) Le catalogue, 
le journal, le touriste introdui
saient le mode de vie citadine 
comme un progrès sans pareil."6 

Que nous indiquaient ces ar
guments? Que le clergé et les 
élites perdaient leur contrôle tra
ditionnel sur la population, oui 
c'est évident. Mais c'est surtout, 
objectivement, que les progrès 
de la société de consommation 
s'affirmaient sans cesse, multi
pliant les changements dans les 
paroisses les plus éloignées. 

Ajoutons deux ou trois 
autres faits, pour compléter ce ta
bleau. Dans une tentative pour 
maîtriser ce modernisme, pour 
contrôler les effets des "envahis
seurs" et pour minimiser les 
pertes, il faut signaler plusieurs 
mesures extrêmement significa
tives touchant l'ensemble de l'hé
ritage matériel: la création des 
Archives nationales en 1921, la 
création du Musée du Québec en 
1934, la mise sur pied de l'Inven
taire des oeuvres d'art par Gérard 
Morisset en 1937, la création de 
l'École du meuble à Montréal en 
1942 par Jean-Marie Gauvreau 
(fils du Dr Gauvreau), les 
concours d'architecture de la pro
vince créés dans les années qua
rante; en fait, dans presque tous 
les secteurs, un réel dynamisme 
s'est manifesté. Non pas exclusi
vement dans un combat d'ar
rière-garde comme beaucoup 
l'ont cru - et le croient encore
mais dans une tentative normale 
et saine de maîtriser les nou
veaux paramètres du développe
ment matériel et de la civilisation 
moderne. 

C'est ainsi, pour revenir au 
patrimoine immobilier, que s'ex
pliquent deux mesures légales 
adoptées en 1935 et en 1939. Il 
s'agit d'abord de la Loi sur l'Île 
d'Orléans7 visant à aménager 
convenablement ce territoire ru
ral maintenant ouvert aux auto
mobilistes grâce au pont. En effet, 
la majorité des articles de la loi 
portent sur les améliorations de 
voirie, l'établissement contrôlé 
de postes d'essence, de garages, 
de restaurants, d'hôtels, de parcs 
et de terrains de "campement". 

L'Île est déjà célèbre et renom
mée, et l'intention manifeste est 
d'y éviter le développement anar
chique. Signalons aussi que les 
maires et les curés de l'Île font 
partie du Conseil du tourisme 
chargé d'appliquer cette loi (art. 
13). 

Au cas où certains croira ient 
qu'il s'agit là d'un réflexe unique, 
je rappelle qu'à la même époque 
aux Etats-Unis, à Williamsburg 
précisément, un débat oppose 
Henry Ford et son fils Edsel aux 
animateurs de la célèbre ville his
torique en voie de restauration 
(1924-1934): 

"Les nouvelles routes goudron
nées ( ... ) se sont accompagnées 
de l'apparition de garages et de 
pompes à essence qui ont tôt fait 
de défigurer l'aspect général des 
vieilles rues et de la vieille ville 
( ••• ) "8 

En fait, c'est toute l'Améri
que qui subit peu à peu les pres
sions et les transformations de la 
"civilisation de l'automobile". 
Son impact sur le paysage urbain 
ou rural est énorme. En revanche, 
l'automobile entraîne une fré
quentation accrue des sites histo
riques et naturels: 

"pendant l'entre deux guerres on 
assista à un processus que nous 
appellerons la démocratisation 
de la tradition en Amérique ... "9 

... grâce aux facilités d'accès 
et à l'intérêt du gouvernement fé
dérai américain qui, en 1935, 
dans le cadre du New-Deal de 
Roosevelt, s'impliqua massive
ment dans des travaux d'inven
taire, d'études et de sauvegarde 
des sites, objets et monuments 
historiques. lo Simple coïnci
dence? Un éveil quasi-simultané, 
de part et d'autre de la frontière 
ne donne-t-il pas à réfléchir? 

Et comme dernier indice des 
modifications importantes que 
subissent les tissus anciens, ci
tons le cas de la ville de Québec, 
qu'on peut à juste titre considérer 
comme une ville-baromètre en 
matière de préservation du patri
moine architectural au Québec. 
Or, en 1939, réagissant à des 
orientations non désirables, le lé
gislateur amende la Charte de la 
Cité: 



"Aux fins de conserver à la cité 
son cachet de ville historique, le 
Conseil pourra passer des règle
ments pour empêcher la démoli
tion de vieilles maisons ayant un 
intérêt architectural ou histori
que, en contrôlant la réparation 
ou la reconstruction et pour pré
venir toute construction de na
ture à nuire audit aspect, le tout 
sans préjudice aux droits des pro
priétaires et tous autres 
intéressés. "11 

Comme toute autre ville 
nord-américaine, Québec 
connaissait alors les fortes pres
sions de la "normalisation" et de 
la modernisation. Si le gigan
tisme ne l'avait pas encore trop 
affectée, à l'exception du Château 
Frontenac et de l'édifice Price, il 
faut comprendre que la menace 
était permanente. 

1952 - Après la 2e Guerre 
mondiale, le développement in
dustriel et urbain s'accélère en
core. Cette fois, par contre, le 
mouvement déborde dans les pé
riphéries, sous la forme des ban
lieues. Les zones agricoles sont 
envahies de façon intensive. 

Pour la première fois, la Loi 
des monuments et sites histori
ques ou artistiques ajoute aux im
meubles susceptibles d'être pro
tégés : 

"les monuments préhistoriques, 
les terrains renfermant des ves
tiges de civilisation ancienne, et 
les paysages et sites présentant 
un intérêt scientifique, artistique 
ou historique" (ainsi que) "les im
meubles dont la possession est 
nécessaire pour isoler, dégager 
ou autrement mettre en valeur un 
monument ou un site classé."12 

Voient ainsi le jour les no
tions d'ensemble ou de site à pro
téger, celle aussi d'aire de protec
tion d'un monument. Les besoins 
de conservation de toute évi
dence se multiplient: alors qu'à 
peine c inq ou six immeubles 
avaient été classés depuis 1922, 
entre 1955 et 1960 ce nom bre dé
passe la cinquantaine, il atteindra 
la centaine entre 1960 et 1965, au 
moment de la Révolution tran
quille. 

Il faut se rappeler que la ma
nie de démolir a fait rage de plus 

belle durant cette décennie; ce fut 
la grande ruée des boulevards, 
des autoroutes et des gratte-ciel. 
Voici comment l'a vécue 
Georges-Émile Lapalme : 

"Au début des années 60, 
alors que je venais à peine de 
créer le ministère des Affaires 
culturelles, mon attention fut atti
rée un matin par une nouvelle pa
rue dans le journal : un immeuble 
historique venait d'être détruit 
par un incendie et la ville de Qué
bec allait permettre la démolition 
des ruines restées debout. Toute 
l'infrastructure de pierre avait ré
sisté au feu; pouvait-on laisser 
partir une telle enveloppe de cette 
petite histoire qui a toujours fait la 
grande? 

J'appelai le maire de Québec 
pour lui dire qu'il n'en serait pas 
ainsi et que, s'il le fallait, une loi 
empêcherait une destruction dé
finitive. 

Effectivement, à la hâte, l'arron
dissement historique du Vieux
Québec fut créé. Le maire de 
Montréal, apprenant qu'il en était 
ainsi pour Québec, demanda la 
même chose pour le Vieux
Montréal. "13 

En réalité, sept arrondisse
ments historiques furent déli
mités en 1963-64, permettant d'é
viter au moins le pire. D'autres s'y 
ajoutèrent par la suite selon le ha
sard d'une menace appréhendée 
(développement commercial, 
routier ou industriel) et non dési
rée (Ex.: Laprairie, l'Île 
d'Orléans). Ce contexte de me
nace ou d'agression à l'égard de 
l'héritage construit constitue 
donc une donnée quasi perma
nente, on le voit bien, depuis le 
début du siècle. Le cas de la mai
son Gauvreau menacée de démo
lition pour faire place à un service 
de distribution d'essence illustre 
bien la permanence de cette lutte 
sur le terrain. 

Sans cesse à l'oeuvre et 
dans le temps nettement plus ac
céléré qu' i l y a un siècle, le sys
tème de production
consommation force toute so
ciété moderne, et davantage ici 
en Amérique qu'en Europe où 
l'enracinement est plus visible et 
profond, nous force donc à la vigi
lance, à la réaction réfléchie et ra-

pide, si l'on tient à éviter l'annula
tion des témoins tangibles de 
notre histoire. 

1972 - Après cette longue 
maturation d'un demi-siècle, sur
vient enfin en 1972 une révision 
en profondeur de la protection lé
gale du patrimoine, c'est la Loi 
sur les biens culturels. Les grands 
changements qu'on doit noter 
sont les suivants: 

1- le champ d'action s'élar
git considérablement (d'où la 
nouvelle appellation) pour in
clure dorénavant archives, objets 
mobiliers, oeuvres audio
visuelles et aussi les arrondisse
ments naturels; 

2- un contrôle strict des ac
tivités de recherches archéologi
ques et de l'évolution des im
meubles classés ou inclus dans 
les arrondissements; 

3- et enfin la possibilité de 
protéger un immeuble sans l'ac
cord du propriétaire. 

Sur les deux premiers 
points, je n'insisterai pas, il est 
facile de comprendre que le lé
gislateur réagissait à une exten
sion considérable des besoins de 
conservation dans des champs 
tout à fait neufs. 

Le troisième changement 
mérite qu'on s'y attarde. Durant 
cinquante ans, les classements 
de monuments individuels 
avaient été faits nécessairement 
avec l'accord de leurs proprié
taires. Or voici que la loi de 1972 
octroyait au Ministre des Affaires 
culturelles le pouvoir de procéder 
sans cet accord. Il s'agit là, proba
blement, de l'indication la plus 
sûre à la fois de l'urgence de si
tuations catastrophiques, comme 
aussi de la progression très nette 
de la volonté collective de sauve
garder l'héritage culturel. 

Il fallait en d'autres mots un 
sentiment puissant de l'intérêt 
public pour toucher ainsi au droit 
civil quasi sacré de la propriété 
individuelle. 

Entre 1972 et aujourd'hui, 
environ deux cent cinquante 
biens culturels furent protégés 
par un statut (reconnaissance ou 
classement) avec ou sans l'ac
cord des propriétaires. En 1978, 
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des amendements à la loi permi
rent à la Commission des biens 
culturels de tenir au besoin des 
audiences publiques, étant deve
nu évident que la protection d'un 
bien intéressait et touchait l'en
semble des citoyens et qu'il était 
souhaitable qu'ils s'expriment à 
ce sujet. À cinq reprises depuis 
sept ans, la Commission a pu re
cueillir et analyser les opinions du 
public à l'égard d'un projet de 
conservation ou de mise en va
leur (Mingan, Saraguay, Capian, 
Cataraqui, etc.). 

Pour terminer ce portrait 
évolutif, il faut signaler la der
nière version de la Loi sur les 
biens culturels, adoptée en juin 
dernier et qui entrera en vigueur 
le 2 avril prochain. 

Essentiellement, la nouvelle 
loi habilite les conseils munici
paux, sur avis d'un comité local, à 
conserver statutairement un im
meuble ou une partie de territoire 
d'intérêt historique. S'agissant en 
fait d'une reproduction à l'éche
lon local du processus que nous 
vivons à l'échelle nationale, sans 
diminuer pour autant la capacité 
d'intervention du Ministre des Af
faires culturelles, on peut affirmer 
qu'une étape importante vient 
d'être franchie en matière de 
conscience collective et de res
ponsabilisation à l'égard de notre 
patrimoine bâti. 

En 1922, la première 
Commission des monuments his
toriques se donnait pour objectif 
de créer une opinion publique fa
vorable à la conservation des 
"vieilles choses" (sic). Il aura fallu 
soixante et trois ans pour parve
nir à généraliser, en droit, sinon 
toujours en fait, cette sensibilité 
d'ordre culturel. C'est à la fois en 
beaucoup trop, ou en peu de 
temps, selon les termes que l'on 
retient pour comparer, l'Europe 
ou l'Amérique. 

C'est, à mon avis, un rythme 
équivalent à celuj des autres états 
et provinces de l'Amérique du 
Nord, nous étant rendu compte à 
peu près en même temps des 
pertes substantielles qui accom
pagnaient notre passage à l'ère 
industrielle et post-industrielle. 
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Les "critères" de classement 
d'un bien culturel 

Traduits dans la pratique 
quotidienne, les principes de sau
vegarde qu'on vient d'évoquer 
sous-tendent les recommanda
tions que la Commission trans
met au Ministre à l'égard de l'oc
troi d'un statut légal. 

Ce qui permet d'évaluer cha
que demande - et chaque cas est 
presqu'unique - n'a jamais été 
écrit ni consigné par les commis
saires qui se sont succédés, et ce, 
de façon volontaire pour laisser 
toute la place voulue à l'évalua
tion des perceptions, des atti
tudes, des intérêts d'une société 
qui, vous le savez autant que moi, 
change et évolue rapidement. Les 
douze commissaires qui compo
sent l'organisme forment un mi
cro-portrait de notre société et 
eux-mêmes périodiquement sont 
renouvelés sur des bases régio
nales, disciplinaires, ethniques, 
d'âge et de sexe. 

Cette absence de critères 
écrits ne signifie pas pour autant 
absence de rigueur ou de 
méthode. Ainsi l'instruction du 
dossier de la maison Gauvreau a 
été conduite de la façon suivante: 

, 1 . . 1 apres avoir eu en main toutes es 
pièces du dossier, les représenta
tions du propriétaire, les rapports 
historiques, les analyses de la di
rection régionale, etc., les 
commissaires ont évalué princi
palement: 

- la valeur intrinsèque de la mai
son Gauvreau; 

- l'importance historique de ses 
principaux occupants; 

- la valeur relative de l'immeuble 
(comparaison locale, régionale 
et nationale, état physique); 

- le contexte de la demande et les 
appuis du public et/ou des auto
rités locales; 

- les possibilités de mise en va
leur de l'immeuble; 

- les oppositions au classement. 

Si cela est nécessaire, je 
pourrais détailler plus tard cha
cun des éléments , de cette 
méthode d'instruction. L'essen
tiel de l'avis des commissaires est 
donc consigné sous forme de 

considérations au procès-verbal 
de la réunion du 4 avril 1985 et il 
accompagne la recommandation 
au Ministre qui l'a déposé, en
suite, au moment du classement, 
devant l'Assemblée nationale. À 
titre de monument historique et 
en principe pour un long mo
ment, la maison Gauvreau servira 
à témoigner de façon remar
quable de l'engagement social 
d'un homme non moins remar
quable. 

En terminant, ettoujours sur 
le thème des significations mul
tiples que chacun de nous peut 
prêter à un objet, je dirais que la 
conservation du patrimoine ré
pond simultanément à des be
soins individuels et collectifs, 
pour les uns elle permet le souve
nir, pour les autres la connais
sance, pour d'autres encore elle 
permet d'aménager un espace de 
façon plus humaine et plus pro
fondément enracinée. Quant à 
moi, le classement de la maison 
Gauvreau constitue à la fois tout 
cela et en plus la preuve qu'une 
collectivité confiante en l'avenir 
regarde son passé sans arro
gance et avec respect: c'est une 
preuve de sa maturité culturelle. 
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Regard sur l'architecture 
à Rimouski: le patrimoine 

"Même si vous ne 
le voyez pas d'un 
bon oeil 
le paysage n'est 
pas laid 
c'est votre oeil 
qUI 
peut-être est mauvais" 

Jacques Prévert 

Le Musée régional présentait en octobre dernier une exposition inti
tulée "Regard sur l'architecture à Rimouski". Cette exposition était conçue en deux 
parties. 

La première partie, consacrée au patrimoine architectural, illustrait, à 
l'aide d'une vingtaine d'exemples, l'évolution de l'architecture à Rimouski depuis sa 
fondation. Des photos, des maquettes et des textes explicatifs permettaient aux visi
teurs de se familiariser avec les notions d'histoire, de style et de vocabulaire architec
turaI. 

La deuxième partie offrait une vision de l'environnement architectu
ral"potentiel". Pour la première fois, on avait rassemblé une série de projets d'archi
tecture et d'aménagement urbain conçus pour Rimouski depuis vingt ans, mais non
réalisés. Ces projets, oeuvres d'architectes de la région et d'étudiants en architecture, 
illustrent des propositions originales, tantôt utopiques, tantôt réalistes, aptes à meu
bler la réflexion des citoyens et des responsables du développement urbain. 

Les pages qui suivent, contiennent un extrait du volet de l'exposition 
traitant du patrimoine. On ne présentait, en fait, qu'un très petit échantillon du patri
moine architectural qui subsiste à Rimouski. En effet, il y a beaucoup d'édifices, 
beaucoup plus qu'on ne le croit généralement, qui offrent un intérêt architectural et 
patrimonial. Cette exposition était l'occasion de s'arrêter pour jeter un regard neuf sur 
notre paysage architectural, de l'observer et d'apprendre à reconnaître et à apprécier 
ses composantes. Certains édifices montrés ici sont des monuments prestigieux qu'on 
cotoie tous les jours mais qu'on ne voit plus, d'autres sont de simples demeures dont 
on ignore ou néglige la valeur architecturale. 

En terminant, souhaitons que cette exposition qui a été visitée par 
plus de cinq mille personnes, contribuera à favoriser la sauvegarde et la mise en valeur 
de notre patrimoine. 

Michel St-Pierre, architecte 
président du Comité du 
patrimoine 
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Façade de l'archevêché 0901-1903) 
Construction: 1901-1903 

Oeuvre de l'architecteJ.B. Verret de Sherbooke, l'archevêché est un des plus élégants édifices 
de Rimouski. On y trouve plusieurs éléments du vocabulaire classique: le fronton surhaussé de 
l'entrée dont le tympan porte les armoiries épiscopales, la belle colonnade et les balustres en poire 
de la galerie, la corniche du toit ornée de denticules, les frontons cintrés des lucarnes. Cependant, 
l'encorbellement situé sous les fenêtres de l'étage attique (le dernier étage) rappelle les mâchicoulis 
des châteaux de l'époque médiévale. 
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La cathédrale (1854-1858) 

t 

Église néo-gothique conçue par l'architecte canadien Victor Bourgeau (1809-1888) qui a 
également réalisé, entre autres, la cathédrale Marie Reine du Monde de Montréal et la cathédrale 
de Trois-Rivières. 

À l'extérieur, le styl~ néo-gothique s'exprime surtout dans les fenêtres à arc brisé, les 
contreforts, les pinacles. A l'intérieur, le plafond de l'église imite la voûte sur croisée d'ogive, 
caractéristique du gothique. Le clocher est remarquable par ses proportions et la qualité des 
détails. 

Le Presbytère St-Germain 
Année de construction 1920 
Architecte: Oscar Beaulé 

Voici un exemple d'architecture éclectique d'inspiration académique. L'éclectisme est un 
mouvement qui intègre sur un même édifice des éléments empruntés à des époques et des styles 
différents. Dans cet exemple, la grande hauteur des façades, les pignons à pentes raides, l'emploi de 
la brique et les détails d'encorbellement sont empruntés à l'époque médiévale; Cependant, les 
galeries avec leurs colonnes et leur entablement d'ordre toscan rappellent l'architecture classique. 
La galerie semi-circulaire sur la façade nord est une évocation des temples ronds antiques dits 
«monoptères» . 
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Cégep (Séminaire) 
Année de construction: 1922 

La partie centrale du Séminaire est un autre exemple d'architecture éclectique. On remarque, 
surtout les détails en pierre de l'entrée principale, la niche concave recouverte d'un dais occupé par 
la statue de Saint-Antoine de Padoue et les campaniles qui couronnent l'édifice. Le campanile 
central équipé d'un carillon à sonnerie de type Westminster, semblable à celle se trouvant dans la 
tour de la Paix à Ottawa. 
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49 rue St-jean-Baptiste Ouest 
(Grand Séminaire) 

La façade du grand séminaire laisse transparaître l'influence du Dom Bellot: l'usage de la 
brique, les contreforts, les arcs de briques en encorbellement, les détails de l'ebrasement à ressauts 
du porche. Dom Bellot (1876-1944) est un moine architecte d'origine française qui a conçu plusieurs 
édifices religieux au Canada à partir de 1934, notamment l'abbaye Saint-Benoît du Lac. Pendant 
plusieurs décennies son style a exercé une grande influence sur l'architecture religieuse du Québec. 
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ENTABLEMENT 

Hôtel de Ville 
L'année de construction est 1929. 

Cette splendide façade de l' Hôtel de \l i lle située sur la rue de la 
Cathédrale a é~é conçue par l'architecte ~el. Laberge en 1929. Comme 
nous le constatons sur cette représentation du pavillon' , elle 
subit l'influence de style beaux art classique el . 1 i 1 

d'origine. _ . 
reusement aujourd'hui les rénovations lui ont ~' 

Dessin réalisé au Collège de Rimouski par " ~= FAITIERE 
Jeannol B. Dubé MÂT 

~~~~~~s~~; : S~'j~~~ ~~_b;i:rre -~----- ~~~ENTON CINTRÉ 

~ ~ AGRAFE , ~è MOLLURE DE PIERRE 

. ~f~\E+~""n 
iI--t>--- CROISE BEL ÉTAGE 

~~~~!~~~~ORDPE ADIOUE ---t~= ~~~~tN j 
CORDON DE PIERRE 

:~;f~~~E~~~ii~~~;~ê - LANTERNAUX l. REZ-DE -CHAUSSÉE --BRIQUE FRONTENAC 
MAIN COURANTE 

" ''W~~~--- BALLUSTRE L SOUBASSEMENT 
SOUPIRAil 

f-.n-JIAVI-A, N"l-~-C.0..JRPSJ _._\ 
L PAVILLON D'ENTRÉE ----1 

Conçu par l'architecte H. Laberge, l'Hôtel de Ville était, jusqu'à sa rénovation récente, un bel 
exemple d'architecture Beaux-Arts. On y retrouvait, particulièrement au niveau du pavillon 
d'entrée, l'influence de la Renaissance française. La façade est subdivisée horizontalement en trois 
parties distinctes: les soubassement en pierre à bossage rustique, le rez-de-chaussée en brique avec 
rangs alternés en retrait, et le bel étage en brique en appareil simple régulier. On notera également 
le porche couronné d'un balcon, les pilastres au niveau du bel étage, la corniche ornée de denticules 
et le fronton cintré à base interrompue. 

L'ancien bureau de poste 
Année de construction: 1895 

MAT ---;;:;;:-==========:::---CHAPERON COURONNEMENT ~ ___ ____ 

FRONTON ~ _ ___ ~ 

fl-- - --MITRE 

MEDAILLON~----J.~~~'~~.~~~ 

t------ CHEMINEE 

~~~~~~~~:5~b~~~~~~~== TOIT DE TÔLE À BAGUETTES =-r COANICH MODILLON 
ENTABLEMENT l iE 

~ HI AVE PLATE-BANDE EN PIERRE 

TRUMEAU 

TABLE 

BANDEAU ----"t--;.-f--1,..,.-t-~--1~Lii~Ë~~~~CLÉ 
1 CLAVEAU RAYONNANT 

~-+----_CORDON 

~ _ _ _ GOUTTE 

r-----_ CORDON 

J~~~~~B~~~~~~t:==~- EMPATTEMENT (À BOSSAGE RUSTIQUE) 

-, - TRAVEE - -, 

Dessin réalisé au COllège de Rimouski par " 
Diane St-Laurent 
assistée de : Doris Dube 
Professeur : Michel St-Pierre 

L'architecte du vieux bureau de poste, Thomas Fuller,/ emprunte ici à l'architecture de 
l'américain Henry Hobson Richardson (1838-1886). Richardson, s'inspirant du vocabulaire romand, 
créa un style particulier qui devint très populaire entre 1880 et 1900. Ce style est caractérisé par 
des volumes massifs, l'usage de labrique et de la pierre à bossage, des baies couvertes soit d'arc 
plein cintre, soit de linteau souligné en pierre et des lucarnes massives à pentes abruptes. On a su 
lors d'une rénovation récente, respecter et même mettre en valeur l'architecture de cet édifice. 
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, , 
Edifice Paul-Emile Gagnon 
(Ancienne Cie du pouvoir) 

Année de construction: 1923. 

La façade de cet édifice est une interprétation moderne de la renaissance italienne. 
Caractéristiques: 

Le rez-de-chaussée en pierre de taille surmonté d'une corniche. L'entrée, flanquée de deux 
pilastres, surmontée d'un tableau en pierre. Le balcon qui reprend la mouluration de la corniche, 
supporté par de magnifiques consoles à volutes. La baie du balcon flanquée de pilastres et 
couronnée par un soffite, un tympan et un arc plein cintre à deux rouleaux. La corniche du toit, 
décorée de denticules. La balustrade de couronnement a été remplacée il y a quelques années par un 
muret recouvert de tôle. 

Les fenêtres couvertes d'une plate-bande à soffite surélevé. 

Manège militaire (Arsenal) 
Année de construction: 1910 

La composition de l'ensemble et l'usage des arcs trahissent ici l'influence lointaine du style à 
l'italienne appliqué à plusieurs manèges militaires au pays à la fin du XIX" siècle. Inspiré de 
l'architecture des villas italiennes de la Renaissance, ce style était caractérisé, entre autres, par des 
baies en arc plein cintre ou en arc segmentaire, le toit à faible pente et les corniches importantes 
supportées par des consoles. 
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, 
10, rue Evêché Est 
Année de construction: autour de 1830 

Modèle québécois influencé par le style Regency (1810-1840). Le cachet original de cette 
maison est appauvri par le revêtement moderne en amiante et l'absence de la galerie sur la façade 
principale. 
Caractéristiques: 

Maison d'un étage et demi, composition symétrique, toit à croupe de pente faible, apparence 
d'un «cottage». L'influence néo-classique se manifeste dans le chambranle et le fronton de la porte 
d'entrée. 

149, rue St-jean-Baptiste Est 
(Maison Garon) 

Année de construction: autour de 1905 

Maison construite à partir de plans conçus aux Ètats-Unis. Ce modèle est une variante du style 
néo-Queen Anne dont l'ornementation est très dépouillée et les matérieux moins luxueux. 
Caractéristiques: 

Le pignon central percé d'un oculus en ellipse, un oriel sur deux étages appelé aussi "baywin
dow, la vaste galerie et l'escalier monumental. 
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211, St-Germain Ouest 
Année de construction: autour de 1885 

Maison bourgeoise d'inspiration second Empire. 
Caractéristiques: 

Toit à mansarde dont le brisis est orné de corniches en haut et en bas. La corniche du bas est 
décorée de denticules. Les lucarnes ornementées sont à fronton triangulaire. L'entrée est souli
gnée par un fronton et un avant-corps au niveau du toit. 
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811, Boul. St-Germain Ouest 
Année de construction: autour de 1902 

Peu à peu, des modifications successives apportées au modèle d'inspiration française ont donné 
naissance à un type de maison original et mieux adapté à notre climat: le modèle québécois. 
Caractéristiques: 

Le rez-de-chaussée dégagé du sol, la cave et les fondations en pierres, le toit à pente moins 
abrupte, arrondi pour créer des larmiers allongés, la galerie qui entoure la maison contribuent à la 
rendre plus confortable et fonctionnelle. Du point de vue architectural, le modèle québécois se 
distingue par sa composition symétrique. 

686 St-Germain Ouest 
Année de construction: autour de 1902 

Maison rurale d'inspiration néo-gothique, fin victorien, à l'ornementation plus sobre que le 
modèle original. Cette version correspond au «Folk Victorian» américain. 
Caractéristiques: 

Les façades hautes et étroites, lucarne triangulaire, la fenêtre triangulaire dans le pignon, qui 
couronne le balcon, les consoles et la balustrade de la galerie. 
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205, rue St-jean-Baptiste Est 

On reconnaît sur cette maison l'influence de style Art Moderne, notamment le toit plat, les 
angles de murs arrondis et les fenêtres en bandeau. Cependant, la texture de la brique laissée 
apparente, l'usage du bois et les couleurs plus foncées indiquent qu'il s'agit d'une maison plus 
récente. 

Cinéma Cartier 
Année de construction: 1930. 

Voici un exemple, unique à Rimouski, d'une façade «Modern Style» (1920-1940). Inspiré de 
l'esthétique industrielle des bateaux, des avions et de l'automobile, ce style se veut l'expression 
artistique du Modernisme. 
Caractéristiques: 

Murs aux surfaces lisses, habituellement revêtus de stuc, toit plat presque sans saillie, 
composition asymétrique, angles des murs arrondis, fenêtres en bandeau. 
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L'opposition entre Mgr Langevin 
et le clergé de Bonaventure lors 
de l'élection provinciale de 1890 

INTRODUCTION 

Dans cette première partie, 
nous tenterons de situer un docu
ment d'origine ecclésiastique 
dans son contexte d'époque, 
c'est-à-dire de la fin du siècle der
nier. Ainsi nous nous attacherons 
à découvrir la nature et l'origine 
de ce document, puis à le replacer 
dans son cadre historique, et en
fin à tracer un bref portrait de son 
auteur. 

1. Nature et origine du texte 

Dans une circulaire intitulée 
À propos d'élection datée du 4 
mars 1890" Mgr Jean Langevin 
évêque de Rimouski (1867-1891), 
faisait part à son clergé de son 
étonnement et de son affliction 
quant à la conduite de certains 
prêtres de son diocèse dans des 
élections prochaines. De par sa 
nature, ce message ne devait être 
connu que du clergé rimouskois, 
contrairement aux lettres pasto
rales et mandements qui de
vaient être lus publiquement en 
chaire à la messe du dimanche2• 

Destiné comme on le sait au 
clergé diocésain, on peut penser 
que ce document aurait dû re
joindre à tout le moins 92 prêtres3, 

dispersés dans ce vaste diocèse 
de Rimouski qui comprend alors 

" ... Ies districts de Rimouski et de 
Gaspé, le comté de Témiscouata, 
moins les paroisses de Saint
Patrice de Rivière-du-Loup, de 
Saint-Antonin et de Notre-Dame 
du Portage"', ... (ainsi que les Îles
de-la-Madeleine). 

2. Circonstances générales 

En cette année 1890, des 
élections législatives sont pré
vues au Québec. Mais en cette pé
riode électorale, une région de la 
province attire tout particulière-

par Sylvain Gasselin 

ment l'attention du fait que le pre
mier ministre d'alors, Honoré 
Mercier, prévoit s'y présenter. 
Sûr de lui, le chef des libéraux 
délaisse son comté de Saint
Hyacinthe où "sa réélection ... 
n'est pas douteuse" , 5 pour se pré
senter dans le comté de Bonaven
ture. Cette décision subite ne fut 
pas pour autant prise à la légère. 
Auparavant, Mercier avait pris 
soin d'envoyer sur place un de 
ses collaborateurs, chargé de 
sonder l'opinion électorale de 
l'endroit. De plus, il avait ren
contré au début de février de la 
même année, deux curés du 
comté de Bonaventure.6 Peut-être 
bien les curés Napoléon Thi
vierge et Jacob Gagné, qui d' : 

" ... anciens pourfendeurs de libé
raux deviennent de grands orga
nisateurs de ce parti. .. quand le 
premier ministre du Québec, Ho
noré Mercier, se présente dans le 
comté de Bonaventure".7 

Suite à l'avis favorable de 
ces deux sources, Mercier ac
cepte finalement de se présenter 
dans Bonaventure et cède son 
comté de Saint-Hyacinthe à son 
am i Odilon Desmarais. L'issue de 
cette élection semble devoir être 
favorable à Mercier. Pourquoi? 
Depuis près de vingt ans, le 
comté est représenté par des 
conservateurs, qui, par leurs 
vaines promesses et leur trop fa
meux chemin de fer, n'ont réussi 
qu'à s'aliéner l'électorat de Bona
venture. Arrive alors Mercier, pre
mier ministre et candidat qui, lui, 
promet de régler la question du 
chemin de fer de la Baie des Cha
leurs; projet dont les travaux n'a
vaient cessé d'être entamés, 
abandonnés et repris, pour être 
réabandonnés par la suite. Aussi, 
confiants de l'accent d'une telle 
promesse, les électeurs de Bona
venture mettent-ils tous leurs es-
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poirs dans le parti libéral.8 Cepen
dant, il ne faudrait pas croire pour 
autant que l'élection d'un candi
dat libéral (premier ministre fut-il) 
dans Bonaventure était unanime
ment appuyée. L'opposition 
conservatrice de l'endroit conser
vait sûrement de solides appuis 
autant intérieurs qu'extérieurs. 
Parmi ces derniers, Mgr Lange
vin, évêque de Rimouski, restait 
sans nul doute l'un des plus vifs 
opposants à l'élection d'un libéral 
dans le comté de Bonaventure; 
comté situé, rappelons-le, à l'ex
trême sud du diocèse de Ri
mouski. 

L'auteur 

Élevé à l'épiscopat en 1867, 
Mgr Jean Langevin est l'évêque
fondateu r du diocèse de Ri
mouski qu'il administre jusqu'en 
1891. Modèle-type de l'évêque 
autoritaire, Mgr Langevin est: 

" .. . d'une autorité absolue et sans 
appel, ambitieux, méticuleux, ca
pable même d'agressivité, d'in
justice et de tyrannie".9 

Sa conception théocratique 
de la société '° amène Mgr Lange
vin à penser que l'Église a un rôle 
à jouer sur la scène politique lors
que la position de celle-ci est me
nacée. Ainsi Mgr Langevin de
meure un ultramontain 
convaincu" favorable aux inter
ventions de l'Église en politique. 
Interventions surtout portées à 
l'encontre du parti libéral en qui 
Langevin et d'autres ultramon
tains de son époque, voient un 
mouvement anticatholique issu 
directement de l'ancienne faction 
des "Rouges", ce groupe radical 
épris de laïcité. Cependant, l'ul
tramontanisme de Langevin ne 
tend pas au fanatisme. 12 Très près 
de son frère Hector, un leader du 
parti conservateur, Mgr Langevin 



sera naturellement favorable à ce 
part i. Ainsi il ira même jusqu'à 
vouloir imposer les candidats de 
ce parti en menaçant ses ouailles 
de "tout le poids de ses armes 
spirituelles".13 Et c'est finalement 
par de tels excès qu'il se verra 
impliqué dans la querelle de l'in
fluence indue. 14 Sorti peiné et hu
milié de cette pénible affaire, Mgr 
Langevin recevra en 1877 de Mgr 
Taschereau des instructions du 
Saint-Office faisant état "de l' in
gérence excessive du clergé de ce 
pays dans les choses politiques, 
contre les règles de la prudence 
pastorale" .15 Par ce message, on 
peut penser que le Saint-Office 
donnait un sérieux avertissement 
à Mgr Langevin pour qu'il cesse 
ses interventions en politique. 
Dans les années qui suivirent, 
Mgr Langevin ne semble pas 
avoir exercé de pressions quel
conques sur la politique du pays. 
Cependant, en mars 1890, l'évê
que de Rimouski publie une circu
laire qui, par son contenu, n'est 
pas sans témoigner d'une inter
vention certaine dans l'élection 
devant se dérouler dans le comté 
de Bonaventure. Le sens profond 
de ce document nous est difficile
ment accessible, car plusieurs hy
pothèses explicatives pourraient 
lui être appliquées. Cependant, 
une parmi celle-ci s'impose tout 
particulièrement d'après nous; 
c'est la partisanerie politique. En 
effet, on peut penser que Lange
vin en publiant sa circulaire À pro
pos d'élection, souhaitait 
compromettre la réputation de 
certa ins prêtres de Bonaventure 
qui ne partageaient pas ses idées 
politiques. Ainsi Langevin aurait 
donc exercé sa vengeance contre 
ceux qui ava ient osé appuyer le 
libéral Honoré Mercier, en si
gnant une requête demandant 
qu'il se porte candidat dans Bona
venture lors des prochaines élec
tions provinciales. 

Enfin, c'est en ayant bien à 
l'esprit cette interprétation que 
nous ferons maintenant l'analyse 
en tant que telle de la lettre circu
laire du 4 mars 1890. 

LE COMMENTAIRE 

Dans cette seconde partie, 
nous procèderons à l'étude du 

texte proprement dit, en 
commençant d'abord par expo
ser un bref résumé, puis une 
méthode d'explication et enfin, 
une explication du texte en tant 
que telle. 

1. Résumé du texte 

Procédons maintenant à l'a
nalyse de la circulaire du 4 mars 
1890'6 en commençant d'abord 
par établir une vue d'ensemble 
du document. Dans cette lettre, 
Mgr Langevin fait part dans une 
courte introduction, de l'étonne
ment et de l'affliction que lui ont 
causé "certains faits" survenus 
récemment dans un comté situé 
aux limites de son diocèse. Puis 
dans un premier point, l'évêque 
de Rimouski explicite. Tout d'a
bord, il constate que la grande 
majorité des curés d'un comté 
(qu'il ne nomme pas) ont signé, 
selon les dires des journaux (qu' i l 
ne nomme toujours pas), une "ré
quisition" à un candidat pour une 
élection "future, plus ou moins 
prochaine" (qu'il ne précise pas 
non plus). Ensuite, Langevin 
poursuit en déclarant qu'il "n'en
visage pas la question d'un point 
de vue personnel" mais qu'il 
considère qu'elle déroge aux 
Conciles provinciaux, le qua
trième surtout, et qu'elle consti
tue "une désobéissance aux 
Lettres pastorales conjointes des 
évêques." Enfin, il termine en 
rappelant la ligne de conduite 
qu'avaient tracé ces documents 
en regard du rôle des prêtres en 
temps d'élections et en souli
gnant qu'ils peuvent (les curés et 
missionnaires) consulter leur 
évêque lors de "circonstances 
particulières ou extraordinaires"; 
ce qu'i ls n'ont visiblement pas 
fait. Dans une deuxième proposi
tion, Mgr Langevin poursuit en di
sant qu'''on a même été plus 
loin". Il affirme dans les lignes qui 
su ivent que plusieurs prêtres se 
sont mis "à courir les maisons" 
afin de fa ire signer ladite requête, 
et ce au r isque de divise r les 
membres du clergé et de perdre 
leur influence sur le peuple, ainsi 
que de diminuer le respect et la 
confiance de ce dernier pour leurs 
pasteurs. Enfin, l'évêque constate 
que c'est un triste spectacle que 
livrent les prêtres à leurs fidèles. 
Pu is vient la troisième et dernière 

proposition que Langevin débute 
par ces mots : "mais ce n'est pas 
tout". Dans ce paragraphe, l'évê
que de Rimouski accuse directe
ment certains des prêtres visés 
plus haut, d'avoir empiété des 
territoires n'étant pas de leur res
sort, et d'avoir laissé leurs fidèles 
des semaines entières pour par
courir des paroisses situées par
fo is à l'opposée de la leur dans le 
comté. Ensuite, il termine cette 
proposition en déclarant ne pou
voir accepter de tels manque
ments, et menace les accusés 
"des peines ecclésiastiques" . 
Puis pour conclure, Langevin dé
clare qu'il préférerait, plutôt que 
de recourir à de tels expédients, 
recevoir l'expression du regret 
des curés contrevenants et leur 
promesse de tenir désormais 
"une conduite plus sacerdotale". 
Enfin, l'évêque de Rimouski ter
mine en disant la tristesse que lui 
ont causé les prêtres impliqués 
dans cette affaire, mais souligne 
qu'il est tout disposé "à oublier et 
à pardonner" une telle conduite. 

2. Méthode d'explication 

Dans sa circulaire au 
clergé,'7 Mgr Langevin établit son 
texte suivant une méthode dite 
littérale. Après une courte intro
duction où il exprime brièvement 
la cause de sa démarche, Mgr 
Langevin expose en trois points 
les accusations qu'il porte à l'en
droit de certains curés. Ces accu
sations, elles s'enchaînent sui
vant un ordre croissant de gra
vité : 

1. La dérogation des prêtres aux 
recommandations des 
Conciles provinciaux (le qua
trième surtout) et des lettres 
pastorales collectives des Évê
ques, en regard de la conduite 
à prendre en temps d'élection. 

2. Le triste spectacle livré aux fi
dèles, par la "cabale" des 
prêtres qu i font sig ner la re
quête pour des élections fu
tures. 

3. Le manquement de ces prêtres 
à leurs devoirs: 
- empiètement de territoires 

n'étant pas de leur ressort. 
- abandon de leurs fidèles des 

semaines durant pour par
courir des paroisses n'étant 
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pas sous leur charge. 
Suivi de la menace épisco
pale "des peines ecclésiasti
ques". 

Puis après ces trois condam
nations, Langevin conclut en ré
clamant des excuses aux prêtres 
et en demandant à ces derniers 
de tenir désormais une conduite 
plus digne. Dans ces conditions, 
Langevin se dit alors "prêt à ou
blier et à pardonner." 

3. Explication proprement dite 

À plusieurs reprises, Lange
vin utilise dans son texte,'B cer
taines expressions et références 
qui ne sont pas sans laisser le lec
teur dans l'incompréhension. 
Ainsi dès les premières lignes de 
son texte, l'évêque de Rimouski 
nous parle d"'un comté renfermé 
dans les limites du diocèse". 
Dans ce cas-ci, le parallèle est fa
cile à établir; Langevin fait sans 
nul doute référence au comté de 
Bonaventure, comté situé, rappe
lons-le, à l'extrême sud du dio
cèse de Rimouski. Langevin parle 
ensuite d'élection "future, plus 
ou moins prochaine". Encore là, il 
est facile à démontrer qu'il s'agit 
bien des élections provinciales 
prévues pour le mois de juin 
1890. Il dit aussi qu'il "n'envisage 
pas la question" des élections à 
titre personnel. Par cette préci
sion, on peut aisément penser 
que Langevin tenait à démontrer 
que sa démarche n'avait rien de 
partisane ... Il se réfère également 
aux recommandations et aux en
seignements des Conciles pro
vinciaux (spécialement le qua
trième) et des Lettres pastorales 
conjointes des Évêques, pour 
prouver la mauvaise conduite de 
ses prêtres en temps d'élections. 
Là-dessus, il semble bien néces
saire de retourner aux prescrip
tions qu'avaient établis ces docu
ments. D'abord, voyons ce que le 
quatrième Concile avait décrété 
en matière d'élections. 

"Le décret du Quatrième Concile 
( ... ) défend implicitement (aux 
prêtres) d'enseigner en chaire ou 
ailleurs, qu'il y ait péché de voter 
pourtel candidat, ou pourtel parti 
politique. À plus forte raison, 
vous est-il défendu d'annoncer 
que vous refuserez les sacre-
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ments pour cette cause. 

Du haut de la chaire, ne donnez 
jamais votre opinion personnelle 
( ... ) à ceux qui viendront vous 
consulter privément ( ... ) la pru
dence vous engagera à répondre 
simplement que ce que vous avez 
dit en chaire doit suffire pour les 
guider.",g 

Pour ce qui est des Lettres 
pastorales conjointes des Évê
ques, on peut penser avec assez 
de certitude que Mgr Langevin 
faisait référence à celles du 22 
septembre 187520 et du 11 octobre 
187721 . Dans la première, les évê
ques du Québec avaient principa
lement démontré que l'Église se 
devait de conserver un droit de 
regard sur le monde politique. De 
plus, ils y avaient dépeint un por
trait assez sévère du libéralisme, 
portrait dont "certains organisa
teurs du parti bleu s'étaient ser
vis ... comme épouvantail devant 
les libéraux"22. Aussi, c'est pour 
supprimer la mauvaise impres
sion qu'avait créée cette Lettre 
pastorale et surtout la circulaire23 
qui l'accompagnait que les Évê
ques de Québec avaient dû pro
duire à nouveau en 1877, une 
lettre pastorale et une circulaire24 
qui déclaraient que les Évêques 
n'avaient pas cru jusqu'alors 
condamner aucun parti politique 
en particulier25. Cependant, ils n'y 
reniaient aucunement leur enga
gement politique. Ainsi, c'est 
donc par une telle argumentation 
que Langevin espérait confondre 
ces prêtres "indisciplinés" . Indis
ciplinés? Rien ne le prouve vrai
ment, car reste à savoir si ces 
prêtres avaient réellement outre
passé les directives établies par 
les Évêques de Québec. Mais re
venons maintenant à la suite de 
nos explications. Dans son texte, 
Langevin utilise à deux reprises 
des expressions latines tirées du 
IXe décret du Quatrième Concile 
Provincial; décret qui, rappelons
le, portait sur les élections. La pre
mière fois qu'il utilise une for
mule latine, c'est pour venir ap
puyer une proposition concer
nant le rôle du prêtre en temps 
d'élection. Ainsi, après avoir cité 
les devoirs du prêtre, il écrit: "sis
tantque in omni charitate et pa
tienta, nec ultra procedant in cir
cumstanttiis consuetis". Ce qui 

signifie: "et qu'ils soutiennent en 
tout dans la charité et la patience, 
et qu'ils n'agissent pas au-delà 
dans les circonstances 
habituelles"26. La deuxième cita
tion latine n'a cependant pas le 
même sens que la première puis
qu'elle n'a d'autre valeur que 
pléonastique. En effet, après 
avoir souligné qu'en circons
tances électorales particulières 
ou extraordinaires, les prêtres de
vaient éviter avec grand soin de 
ne "rien faire sans avoir consulté 
l'Évêque", Langevin écrit "incon
sulto Episcopo". Ce gui veut dire 
en fait: "sans que l'Evêque n'ait 
été consulté" . Puis Langevin pose 
une allusion qui peut sembler té
nébreuse au premier abord. 
Après avoir mentionné qu'il n'a
vait pas été consu Ité par les 
prêtres impliqués dans cette af
faire, Langevin souligne que "pas 
même ceux qui auraient dû don
ner l'exemple à leurs confrères" 
ne l'ont fait. Le sens de ces mots 
n'est pas facile à démontrer avec 
assurance. Cependant, on peut 
aisément croire que les per
sonnes visées par cette proposi
tion n'étaient pas de simples 
prêtres s'ils avaient à "donner 
l'exemple" . Aussi, pensons-nous 
que Langevin veut atteindre ses 
supérieurs ecclésiastiques im
portants: peut-être bien Mgr 
Charles Guay 27 protonotaire 
apostolique ad instar (mission
naire à Ste-Anne-de-Ristigouche) 
et l'Archiprêtre et Chanoine ho
noraire de la Cathédrale de Ri
mouski P.N . Thivierge2B (curé de 
St-Bonaventure). Les motifs qui 
nous amènent à penser que ce 
sont bien ces personnages que 
-Langevin visait dans sa lettre, 
sont déterminés par les réponses 
qu'apporteront ces prêtres à la 
circulaire de Langevin. 

C'est d'ailleurs ces réponses 
qui nous amènent à penser que le 
temps est venu de voir quelles se
ront les conséquences proches et 
lointaines de la Circulaire du 4 
mars 1890. 

CONCLUSION 

Dans cette dernière partie, 
nous aurons comme principal ob
jectif de nous ouvrir à l'histoire. 
Pour ce faire, nous tenterons d'a-



bord d'évaluer la portée de la 
lettre circulaire, ensuite d'établir 
une critique sommaire de ce 
texte, puis enfin de définir l'inté
rêt global d'un tel document. 

1. La portée du document 

Les conséquences qu'amè
neront la publication de la circu
laire du 4 mars 1890, nous ont été 
apprises principalement par la 
lecture des Mémoires 29 de Mgr 
Charles Guay. Ainsi, c'est en ma
jeure partie par la lecture de cer
taines lettres publiées dans ce 
livre que nous avons pu reconsti
tuer les événements qui suivirent 
la parution du document présen
tement étudié. Mais afin de 
rendre plus facile la compréhen
sion de ces événements, nous 
avons cru bon d'en faire une chro
nologie: 

1890 
4 mars: Publication de la Circu

laire au Clergé À propos d'é
lection, par Mgr Jean 
Langevin.31 

9 mars: La circulaire est lue publi
quement en l'Église St
Charles de Capian, causant 
ainsi beaucoup d'agitation 
dans la paroisse et comté, 
selon les dires de témoins. 32 

24 mars: La circulaire est publiée 
dans le journal La Justice. 33 

26 mars: Se sentant personnelle
ment visés par les accusa
tions de Mgr Langevin, neuf 
curés et un missionnaire34 
du comté de Bonaventure, 
formulent un libellé de pro
testation contre cette 
circulaire. 35 

27 mars: Attestation officielle se
lon laquelle des témoins re
connaissent avoir entendu 
le 9 mars précédent, le curé 
de St-Charles de Capian lire 
et commenter pendant un 
quart d'heure la lettre circu
laire de Langevin. 36 

28 mars: La circulaire est publiée 
dans le journal Le Monde .. 37 

3 avril: La circulaire est publiée 
dans le journal Le 
Canadien. 38 

14 avril: Mgr Charles Guay remet 
personnellement à Mgr Lan
gevin la lettre de protesta-

tion du 26 mars 1890.39 

31 mai: Mgr Charles Guay rap
pelle par courrier à Mgr Lan
gevin, la lettre de protesta
tion du 26 mars.40 

5 juin: Mgr Langevin reconnaît 
avoir reçu ladite lettre de 
protestation et promet d'y 
répondre. 41 

7 juin: La circulaire est publiée 
dans le journal Le 
Cultivateur. 42 

26 août: Sept curés du comté de 
Bonaventure autorisent offi
ciellement Mgr Guay à por
ter devant le tribunal de la 
Propagande à Rome, leur 
plainte contre Mgr 
Langevin.43 
Mgr Charles Guay et l'abbé 
P.N. Thivierge (sous l'autori
sation de signataires de la 
protestation du 26 mars 
1890), écrivent à Mgr Lange
vin que si dans lesdixjours il 
n'a pas rappelé les deux der
niers paragraphes de sa cir
culaire du 4 mars par une 
autre circulaire, ils se ver
ront obligés de porter 
plainte au Préfet de la Propa
gande à Rome. 44 

4 septembre: Mgr Langevin écrit 
à Mgr Guay qu'il doit ren
contrer ses chanoines avant 
de prendre une décision.45 

10 septembre: Mgr Guay porte 
officiellement plainte contre 
Mgr Langevin au sujet de sa 
circulaire du 4 mars 1890 de
vant le Cardinal Simeoni, 
préfet de la Sacrée Congré
gation de la Propagande à 
Rome.46 

La suite des événements 
nous est, avouons-le, inconnue. 
Parmi l'ensemble des sources uti
lisées pour ce travail, nous n'a
vons pu trouver trace de juge
ment dans la cause qui nous inté
resse. Mais reste à savoir s'il y eut 
seulement procès? Tout ce que 
nous savons, c'est qu'on porta 
plainte. Bref, la suite des événe
ments reste donc des plus 
sombre. Cependant, nous dispo
sons de certains éléments qui 
pourraient éventuellement nous 
éclairer sur les conséquences de 
notre affaire. Ces éléments, ils 
sont surtout de nature biographi-

que. Ainsi, on pourrait peut-être 
connaître l'issue de notre cause 
(une partie du moins) en étudiant 
la vie des principaux interve
nants: Mgr Charles Guay et Mgr 
Jean Langevin. Voyons d'abord 
ce qu'il advint de Mgr Guay après 
qu'il eut porté plainte devant la 
Sacrée Propagande. Nous savons 
d'après ses Mémoires47 qu'il pré
féra se retirer du ministère48 (le 23 
septembre 1890) après que Mgr 
Langevin lui eut ordonné (le 12 
septembre 1890) de quitter la 
mission de Ristigouche pour 
prendre en charge la cure de St
Mathieu49. On peut penser que 
c'est par rancune ou pour priver 
les curés protestataires de leur 
leader que Langevin avait or
donné un tel transfert. Cependant 
une chose est certaine, c'est 
qu'après 1890, Mgr Guay ne s'oc
cupa plus par la suite "que de pré
dication de retraites"51. Ces dé
tails ne nous permettent aucune
ment de voir si Mgr Guay eut gain 
de cause ou non. Aussi, serait-il 
préférable de voir ce qu'il advint 
de Mgr Langevin après qu'on eut 
porté plainte contre lui. Chose 
étrange, Mgr Langevin donna sa 
démission du siège épiscopal de 
Rimouski le 6 février 189P2, envi
ron cinq mois après qu'on eut 
porté plainte contre lui devant la 
Sacrée Propagande. Chose d'au
tant plus étrange qu'on sait qu'il 
fut contraint à remettre cette dé
mission. C'est Mgr Taschereau 
qui nous l'apprend dans une 
lettre à Mgr Laflèche datée du 14 
décembre 1890: 

"Je viens d'écrire au Cardinal Si
meoni pour lui transmettre la dé
mission de Mgr Langevin fait de 
son diocèse, suivant le désir ex
primé par le Saint-Siège. Il faudra 
attendre une réponse vers le 
commencement de février. Le 
bruit s'est répandu dans le public 
depuis quelques jours, provenant 
de Rimouski"53 

Mgr Taschereau nous dit 
qu'il vient de transmettre la dé
mission de Mgr Langevin au Car
dinal Simeoni. Ce même Cardinal 
Simeoni, qui trois mois plus tôt, 
s'était fait adresser la plainte des 
prêtres de Bonaventure contre 
leur évêque. Ainsi, pourrions
nous penser que la démission de 
Mgr Langevin fut conditionnée 
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par cette affaire? Rien ne peut l'in
diquer avec certitude, du moins 
pas les sources que nous avons 
étudiées dans ce travail. Malgré 
tout reste un élément qui, sans 
prouver que Langevin dut démis
sionner en raison de cette cause, 
ne manque pas de soulever notre 
intérêt. Mgr Laflèche, dont la car
rière et la pensée sont très 
proches de celles de Mgr 
Langevin 54 , reçut le 16 février 
1891 une lettre anonyme qui nous 
laisse perplexe sur les motifs véri
tables de la démission de Lange
vin. Cette lettre signée par "un 
ami dévoué et qui sait" disait 
entre autres: "Le sort de Mgr Lan
gevin vous est réservé si vous 
faites la moindre faute dans les 
prochaines élections" ... 

2. Critique du texte 

Contrairement à une bonne 
partie des publications (mande
ments, lettres pastorales et circu
laires) de Mgr Langevin, la circu
laire au clergé du 4 mars 1890, ne 
fait pas partie des éditions offi
cielles des publications de Mgr 
Langevin. En effet, après 1887, il 
ne semble pas y avoir de volume 
qui eut regroupé les publications 
du premier évêque de Rimouski 
après cette date. Aussi n'est-il pas 
facile de retrouver certains textes, 
notamment cette circulaire du 4 
mars 1890. Dans ce travail, nous 
avons recueilli le texte de cette 
circulaire dans les Mémoires de 
Mgr Charles Guay. On peut ce
pendant se demander si cette pu
blication est fidèle à l'originale? 
Nous le croyons bien dans la me
sure où ce document devait être 
annexé à la protestation des 
curés de Bonaventure à la Sacrée 
Propagande de Rome. Ainsi, on 
conçoit mal comment cette circu
laire aurait différé de l'originale 
étant donné que la Sacrée Propa
gande avait tous les moyens d'en 
prouver la fausseté le cas 
échéant. Après avoir effectué 
cette critique d'authenticité de la 
circulaire de Langevin, on peut 
maintenant se demander dans 
quelle mesure l'évêque de Ri
mouski était sincère dans ce do
cument. En effet, doit-on croire 
que les accusations de l'évêque 
de Rimouski envers les prêtres de 
Bonaventure étaient réalistes? 
Compte tenu des faits précédem-
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ment étudiés, tout porte à penser 
que non. D'ailleurs, il demeure 
difficilement concevable que les 
prêtres de Bonaventure auraient 
porté leur cause en si haut lieu 
s'ils n'étaient pas convaincus de 
leur innocence. 

3. Intérêt du texte 

L'intérêt de la circulaire du 4 
mars 1890 semble bien être de 
deux niveaux. Le premier consis
terait en l'information qu'elle 
nous apporte sur les moeurs élec
torales de l'époque ainsi que l'in
gérence encore marquée du 
clergé en politique en cette fin de 
XIXe siècle. Le second niveau 
d'intérêt de ce document réside
rait quant à lui dans une explica
tion des motifs réels de la démis
sion de Mgr Langevin en février 
1891. Cependant, il faut recon
naître que nous n'avons pas pu, 
pour diverses raisons, approfon
dir cette hypothèse, qui jusqu'à 
maintenant ne semble pas avoir 
été soulevée55 • 

Enfin pour conclure, on peut 
penser que la Circulaire au Clergé 
du 4 mars 1890 eut en son temps 
une importance non négligeable 
de par les répercussions qu'elle 
provoqua. De même par son 
contenu, elle fait montre de l'im
mixtion encore fréquente à l'épo
que du clergé en politique. Finale
ment, elle démontre aussi une fa
cette du caractère autocratique 
du premier évêque de Rimouski, 
Mgr Jean Langevin. 
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37- Voir Appendice A (pp . 321). 
38- Voir Appendice A (pp. 321). 
39- Voir Appendice A (pp. 329). 
40- Voir Appendice A (pp. 331). 
41- Voir Appendice A (pp. 332). 
42- Voir Appendice A (pp. 321). 
43- Voir Appendice A (pp. 319). 
44- Voir Appendice A (p. 317) . 

Ce document, tout comme celui du 14 
avril 1890, est conservé, semble-t-il, 
aux Archives de l'Évêché de Gaspé: 
"AEG, bte 48: Diocèse avant érection, 
""Prêtres et missionnaires du comté 
de Bonaventure à Mgr Langevin", 14 
avril et 26 août 1890". Cité dans : Jules 
Bélanger, op. cit., p. 766. 

45- Voir Appendice A (p. 318) . 
46- Voir Appendice A (p. 320-325). 
47- Mgr Charles Guay, Op. cit. 
48- Ibid., p. 131 et 132. 
49- Ibid., p. 126 et 127. 
50- Jean-Baptiste-Arthur Allaire, Op. cit., 

p. 281 . 
51- Ibid. 
52- Albert-Cléophas Morin, Le Clergé de 

l'Archidiocèse de St-Germain de Ri
mouski. 1920-1955. Rimouski, (s.n.), 
1955, p. 17. 

53- "Mgr Taschereau à Mgr Laflèche, 14 
décembre 1890, ASTR (Archives du 
Séminaire des Trois-Rivières), Fonds 
Laflèche, AI-T-l04 ". Cité dans Béa
trice Chassé, op. cit., p. 147. 

54- Nive Voisine, "La correspondance 
Langevin-Laflèche", in: Lq Société ca
nadienne d'histoire de l'Eglise catho
lique. Sessions d'étude 1967, vol. 34, 
p.79. 

55- D'ailleurs ni la thèse de Garon (La 
pensée socio-économique de Mgr 
Langevin. Op. cit.), ni celle de Chassé 
(L'affaire Casault-Langevin. Op. cit .) 
ne font mention du conflit qui opposa 
Langevin à certains prêtres de Bona
venture. Seul, Bélanger (Histoire de la 
Gaspésie. Op. cit .) y fait une brève 
référence. 
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Appendice A 
- :lli-

:-'pminairp (le Rimouski, 

2(j noM 18!lO, 

/\ Sa (jl'alldeul', 

:\Igr ,r. L,,'«;EYlS, E\', de Sl,Gel'luain de Hil.lOuski, 

;'t Rimouski. 
~Ionsl.'iglletll" 

L p. 1 ~ d Il mois 'd'a vril del'llier, neuf curés et un mis
sionnaire du Comté de 80nayenture a\'aient l'honneur 
d'arlresser Ù \'otrc Graudenr \1ne pl'otestation au sujet 
rie Sa circula ire ùu 4 mars de la présente aU :lée, 4e série 
~o 36, 

Commc Yotre Grandeur n'a encore donné ancnne 
réponse satisfaisaute ;'t notrc ,msùite protpstation, et flue 
nous sommes ton jour:; sou" le poid, de graves et injllstes 
accusations, 110\15 uous trouvons dans la pénible néces
sité de pOl'ter notre plainte devant le tribunal de Son 
Eminent.:e If) Cardinal Sinwoni,PréJ'et de la Propagande, 
à Romp, ;'1 moins Cjllt' , de cette ùate à dix jours, Votre 
Grandeur rappellu pal' une circnlaire adressée à son 
clergé lèS rlenx demiers paragraphe, de Sa circulaire du 
.{ mal''; derni er, comme le demande notre protestation, 

~ous sommes antorisés pal' des signataires de la dite 
protestation à vous adresser la pl'p5ente lettre, 

Kons 110n" sOl1scri vons très-respectueusement, 

Monseigneur, 

de Votre Grandeur, 

Les Très-hnmbles serviteurs en N,-S" 

ISignél 

IS igné l 

- 318-

CHS GUAY, Prot, Allost, 

p, N, THlvIERGE, Ptre, 

E\'tkllé de St-Germain tle Rimouski, 

4 septembre 18\10 

Mgr CHS GUAY, Prot , .4)iosl" 

Ristigouclw, 

Monseigneur, 

Avant de répondre à \'otre ùürnil're lettre, je désire 
voir les membres de mon Chapitre, qne j'ai d'aille11l's 
consultés avant de pnblier la circulaire en qnestion à 
mon clergé, Mes Chanoi nes S'il5sl'lllhlcn t le second jeudi 
de chaque mois, 

Rit'n il \'OII!', 

(Signé) .IEA~, EL ,le S,,(; . fie Rimonski, 
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:JG noùt 18\10, 

:\uu~, sU II,;si;;nés, aul,orisolls pal' les prüselltes Son 
Ext:ellellce Mgr Chades Guay, Prolonotaire AI'0stoli ,fJue 
11/1 in"/,,,. , du ,lio,,+."· (1" St-(~errll~in rie Himouski, ;'1 plll'-
11'1' il HOllie d('\,illit li~ 1,I'ihunal du Hon Elltinenf'e le Car
dinal SilllÔOlli, l'i'dt't de la l'ropagallrle, notre plainte 
cOlllrp ~Ii!r ,1,'al1 Lalli!l, \'ill, E"''''lup de St:Gcrmnin cie 
Rirnoll,lii, dat,',,, dn '2,) aoùt IR\lO, a\'(~c I.ous les autrl's 
do(',ullieut, se r'll'porlant ;'t la ;;nsùite affaire, 

" 

" 

" 

p, N, THIVIER\'E, ArchiprNre, 
Chan, Hon, d curé rie St-Bonaventnre, 

A, l', Ilt~IlI'n(:, l'Ire, 
CUl'é LlI.I:-; SB. Anges G. (18 Cascapédiac. 

Cn', L"RRI\'I~E, Pt.rf', 
Curé (le N" n, de J>a~pf\hi~r, 

SI\IO:-: FIIAslm, l'tn" 
Cl1I'é de St·,lean n:\'~n!!'éliste , 

Arr., G"f;:-:O:-:, Ptrp. 
C'Jré tle St-G, Port Daniel. 

TIII~onORE LA:-:nll\', l'tre, 
Cllré de St-Etienue tle !'\e\\'-Carli"le, 

Til, S~IITII, Ptre, Curl~ de St-Gollefroi, 

- 320-

/\ son Elllillt)'l('() Ht\\'ùrcnrlissiIllP, 

;\Iousipllr le Canlinal SDn:O~I , 

l'réfl't ùe la Sa~rée Congrégatiou 

EllIiucntissilllC l'rincc, 
de la Pl'opagande, il Home, 

Le 14 lIn mois d'a\'l'il d'! ruil!I', j'avais l'honneur de 
rrmetlre pcrsonnellcnwllt a Sa G l'iln rie \1 l' ;\lonseignenl' 
,Jean LangeYiu, En\q\le rie St-GeJ'tllaill rle nimouski, la 
protestation ci-inelnse, portant la date dn '2ti mars 18!l0, 
signée pur nenf curés et \In missionnaire dn Comté de 
Bonaventure, marfJuée de la lettre A, page 326, 

Celte protestation ~ été pré,;entée à Sa Grand'eur pour 
nier les allégués contenus dans les paragra:lhes 2 et 3 dc 
Sa circulaire aùre~sée an c1pl'gé de son dioeèse, à propos 
d'élection, datée du 4 mars ISDO, IV Série No :lG, por
tant la lettre B, page 32\J, 

Ne recevant de Monseignenr .Teun Langevin, aucune 
réponse à notre protestation, le 31 mai dernier, je Ini 
adressais la lettre filiie an dossier C, page 33 t. 

Sa Grandenr me l'épandit, le il dn mois ,de juin der
nier, par une lettre filée an dossier sous la lettre D, page 
332, 

Comme Monseigneur Jean Langevin, notre E\'êque, 
n'a donné encore aucune réponse satisfaisante à la sus
dite protestation, et qne celle-ci ne peut être traitée de
vant son Officialité, lorsque lui-même se trouve en cause, 
nous portons donc notre plainte devant Votre tribunal 
pour que justice nous soit rendue et cela pour les raisons 
suivantes: 

10 Attendu que nons sommes tO\l]ours ~ous le poids 
de graves accusations portées par Sa Grandeur Mgr Jean 
Langevin, dans sa circulaire du .j mal'S dernier; 

20 Attendu fJlle cette circulaire est devenue publi
que par la lecture et les commentaires qu'en a faits le 



- 3:?\-
Hc\", (kl. llr:q,,'all, 1"111"0" Il,' St-Charl,~" d" Cardan, ail 
diol'j,,,,, d .. SI-I;"I'lllaill d,~ HililOIl,;ki,1I1I tlilllailche, ail 
IJI'ÛIIi' dl! :-ôa llll'~:-;I' pal'oi:,:-,i:tlt\ l," n du Illois (lI' 11l:l)'S ,Il']'· 

nil'r, l'OllillW l'n rail foi la Ili~cI:tration ann/,xi,e ail ù'l,siel' 
SOIIS la lettre E, page J:1~, 

:10 Attt>llIln fJlW l,'s jonl'nallx pilis partienlij'rémcnt 
" La ,11I,ti,'"" ,III :.!'t lIIars lH\lO," L,~ Mond,'" rln 2H mars 
IH!lO, " Le Calla,.li,'n "dll :1 aniIIH\lO, pI. "Le ClIltiya
telll'" dll i jllin IH!lO, Ollt relltln les rails pnIJ!ir.s et 'lne 
nOlis somme,; tonjonrs sons le poids de ranssl'S ace ma
tiolls par les SII!3,lits jOlll'nfinx rt par la snsdite circulaire 
dé ~Igr .Iean Lallge\"in ; 

, ~o Attendll fille Mgr .leall Lange\'in dCl'l'ait être 
eonl,~lIt et henrenx de conslater qll'il a reçu de fausses 
informations SUI' notre cOl1lpte et 'Ill ' il de\'l'ait être le 
premif'I' à le reconllaÎl.re ; 

50 ,\llendn qne 1I0tre rr'lll,~te Ù l' IIonoraLle Honoré 
Mercier est prin'e et cOllfidentielle ; 

Go AI.tendn (Ille noire reynÎ'te est rf'slée privée et 
conHdentielle et qn'elle n'a jamais i'té pnhliée pal' ancun 
jouI'llal; 

'70 Allellùll qne eeUe reqnple esl rl'"tée ]Jri\'ée, 
qu'elle n'a jamais été pnbliée pal' allClln .1ollrnal; 

Ho Atteniln 'lne si nons l'llSsiolis fait 1:1 In'-'lIle rl105l~ 
pOUl' lin homme du parti politiquc alHlllf'l :Il'pal'til'Ilt ~lgT 
• Jean Lange\'in, que Sa nr:lIlùenr n'aurail l'il'Il dit,lIlais 
qu'Elle :1nrai!. ('lé satisfaite; 

90 Attelldu flue nons prétp.nlloll~, à llIoillS ,1'1111 jllge
ment contraire, qllc nous n'a\,ons pas Ollln'I'as:;i! les limi 
tes ùes règles tracé!'s par nos Conciles 1'1'0"inci;lIlx et les 
lettres collecti\'es des E\,,~qnes dl' celle l'ro\'ince , en 
signant pri\'énv'nt et confidentiellemenl t'ett" dile n'
qllt~te à l'Honorable lIonoré Mereier, II' ,II'llIanùant ,1<- se 
présent.cr candidat dans le comté cIe Bona\'(~ntlll't~ [10111' 
les éledions prol'inriales ; 

- 322-

100 Attendu qne les laïf]ues tin Comté signaient, 
ùans le même temps une requ!!te à l'Honorable Honoré 
~Jercier, le r!"II1andant de se vort('r canùillat anx pro
chaines élections, laqnelle requête était complètement 
indépendante de la nôtre; 

110 AUenllu qne la dite requête dll clergé du comté 
Bonaventnre n'a étü signée pal' aucun laïque; 

120 Attenùn que depuis la dite requple l'Hon, Honoré 
Mercier, Prelllier Ministre de la Province de tJuébec, a 
été élu par ncclamation, le 10 de Juin demier, dans le 
Comté Bon:l\-entul'e ; 

130 Attendn (lue sans la circulail'e de Mgr .Jean 
Langevin, du 4 Mars de la pl't'sente anllée, le,; laïques 
anraient cOlllplètement ignoré notre demande pril'ée et 
confidentielle auprès je l'Honorable Honoré Merder ; 

140 Attendn que notre condnite eu ct'tte a!laire ù 
été con[orm" à une circnlaire du 2 Sept, 18i8 de Mgr 
.Teau L ang,e\'in adressée à son clergé; laquelle circulaim 
ditce qui suit: 

"20 En particulier c'est,à dire en conl'ersation ou 
" quand l'on vons ,consulte, ne laissez pas croire, par 
" votre ml/lime on p:1l' vos n:ponses évasil'es que \'ous 
" êtes indil/ël'l'Ilts anx aflaires IJnbliques, que vous ne 
" mettez aucline distinction entré les partis politiques, et 
"que pal' ëonséquent peu imJlOrl" pour quel canùidat 
" chacun donne son sllifrage, " 

'150 Attenùu qlle nous sommes restés bien en ùeJans 
des limitestraeées par la susdite circnlaire ; 

'160 Att~Lltln fl'lC la snsdite cirClllaire dn '2 SeIJ!. 18.8 
continue ainsi; 

" Celte inllill'érence ronr les atl'aires puLlil]lles !Jour 
" la prospérité on la rnine tin pays, sn l'Poserait ëhez ULI 

" pI'lotl'e nne alJ3ence conpahle ue patriotisme, d'amOlli' de 
" la patrie, à l'égal'd de son honheul' on de son malheur, 
1\ Le clergé canadien a trop ~'ait pour son pays Slll'tont 

-:l-.':\ -
' I d:I1t:-: la 1:[' J\' jlllï' dt ~ (,llll"Il ll'!', l'Ili~luil'(' Illi ;1~:-:iglll' !llir 

'1 p];Il'(! tl'Op !:!['gP. l'L Il'uj' 1l0lilldt ! dall~ lu:, 1'~pJ'I'II\,'~ '1" P 

Il 111)11'('1 p01.il Illlllpll ~ :I t~11 Ù ~1I1Iil' 1\;111:-' ln !,;I:--:-:è }UIIlI' '1 ll 'il 
Il t'Olhl'II!,' alljn'lllïlïlllÎ h alltlitllli'l' ~()II 1l0IJI " Il'dt' l :\ Sl~ 

li lilillilil!I' , ;\ rt'nOlll:C' l' dt~gaielt'~ d e ('H 'lI l' ,'1 1j)1i1.1~ ill!1UClll.'P 

r: llall:-: ll~s atLlin.':O; IHlldiIJlIt,=" 4'lJ ~L'I,lil , Pli n:~l'ilù t:ntl't!l' 

I( trop Lll'iljlllll~lIl. dans Il!:-; \'1lf'~ 1'1. Ill:", t1é:-;il'~ dt.l Si\~ llllllt-l_ 

H IlIi:-:; 

1 io :\\.1"11 ,111 (In','n ,;ignallt 1101.1'" 1't'(jll'-'It' ,'t l'nollora 
Id" Ilollor!' illel'l:it'r, 1I0llS 11011'; ")1I11111'S cllnforlllr,; 'lIIX 
in,I.I'lldiolis r!1) not.l't' E,-~qlle I~OIlI.'-'lllle,; ùan, la su,;uile 
c.irt'nlaire, [lllis,,' 'lU" sa Granùt!lIr I.ron\'è coupaule de 
mallqlle de patl'iotisnlt' , ,,'(III/VII·/' de la [lalrie, (l'intérêt à 
l'egard ùe SOli bonhl'u/' 011 de son Ilutlhcw' le prêtre qui 
serait inditrérènt aux "tf,lires I>lIhlitjlles; 01' comllle nne 
élection est une all'ai rI? [>nuli'l ue d Iks pins sérieuses pour 
le hOllheur on le 1I1a1llenl' dl~ la patrie, nOlis avions ùonc 
1>J dl'oit de lions en OCc.llper, Illèllle pnbliqllelllent; cepen
danl 1I011S Ile nous en SOlllllles oCt:llpés que pri\'élllent et 
ëOllfic1entietll-lllent; 

180 Alle nJIl qn!) la dile circulaire dit: "Prél,~nùr,~ 

1> qn'iln'y " pas d.! di,;tinclioll ù raire entre deux partis qui 
1> ont un progranlille, des princlp!'s tont opposés, équi\'aut 
1> à regarder Co III Ille une Illt'nll~ chose le oui el le non, le 
1> Liane et. le 1I0ir . 

C'est CUCOI',! l' (llll' nOLIs COlirorlller ù ses avisde notre 
E\'''yué,llne 11on:; avons demanrlt\ Ilfonorable Honoré 
:\Ierc.it'r dc l'en il' LrigllCI' les Hllfl'ag,!s dans le Comté 
BOlla\'cnllll'f!, l'UiSfjlIC cet Honorable :\lonsieur il un pro
grJlIlme bien ;II"I"'t(', Jes principe,; bif'n c.OllnllS IlH'me 
de Rome, puisqn'il iL r" 'cdé "L la gl':lllUI' sati,f .. dion de ~, 
S, Pèrp. le Papi) Léon XliI , ~ltlr i" IIS " IIl"lItr"' ,:!n;1nt. la 
difficile el gral'cqlll!,;liOIl ÙCS lJi,.'ns d,'s .Ji! ,nit,~", pl1is
llU'il a rc,1I ùe Sa Sainteté le VIIIS grallù 1I011l1<'nr (lui 

- :l~l -
ait jallluis élé déCt!lïlt'~ Ù al1t'lIl1 canadiell aYiJnt llli,l'uis
,pl'enHII il est 10llt ,h~\'oné ,'1 l'Eglise ; 

1\)0 At.tclldn '111'ÙII lit dal1s la Ilitl' ,'irt'Illain' , ton
jOllrs dn '2 sevl. I~ÎM; "afin 'Ille Diell ait pilii' de 1I01l:; 
" et illf ~ lill" les l'sprit:' t'l les 1'11'111', ""l':' la 1',:,';1,: 1'1 /U JI/s . 

u It'ce ,"OliS aIlIlOIll'el't'Z une J!1';lnde nH-'~~e \'olin~ J')'o 'il/fI

" Cil/lUlU." l/ec/'ss;ll/ll' à ,',tré chantee le '10 de œ IllOis, jonl' 
.f de la nOllli natiol1, " 

C'était à l'occasiOIl tle l'eIe~tioll d~ Sir Hedul' Lall
gcviH~ frère ,le ~Jgl' Jean Langevin, fplC c:eth~ grandI! 
mc~se avail de ordonné" ùalls toat II! diocès~, Il S'! pre
sentait alors dan" le comté de Hismollski el fnt dCfait 
pal' llne énasallte majori\.i! ; 

2uo All,!llÙll Illle dans celt.e alr.Lir.!, e'esl.,:\·,lirl', l'H 
aùressant celle rellllûte :'t l'HolloralJle HOlloré ~1"rcil!I', 

nou::; avon~ agi COlnIlle citoyel)~, ct llOIl comme pl'ètl'e~. 

Commo nOlis avons tons le droil Ile \'oter nOll' ùevOII" 
aus,i a\'oir pal' consélplcnt le droit tIl~ ch..<ti"ir ël'Ini ('11 

qui non,; avolls conft:lllt.:e et pOLIr qni nOll'; 1'0111011" (lon
Iler notl'l~ yote, ct p.n cela nOlis n'al'olls rait 'Ille sllil'l'll 
les avis,de nolre év';qlle ùonllés dans Sa circulairc dn 2 
sept. 18iS, NOliS avons de pins son exempll', ,ln 18 sep
telllbre 187L1, ct tin 4 décembl'o IR8\l: Mgr Jean Langevin, 
aecompagllé tic SOIl chancelier, allait tlonl,,'r publique
ment tiOIl vote ail canùidat de son .. hoix, 

'l'eUes SOllt, Eminence, Ics ditfercntes l':1isons llui 
nOlis ont engagé il ~igneJ' une ~'t~qllt!~e privée et cOllfiùen· 
lielle àl'lionoralJle Honore Macier, l'remiel' :\Iillistre 
de la Pro\'ilwe de (Jllébee, raison,; 'lu'elle troll\'el'il aussi, 
dan; UOtl',~ protestation ;'L Sa (:rantl'!llr ~I;;I' .Jean Lang'" 
vin, En}IIIl ~ Ile St,Germain ,le Hilllonski, cn dal,! ,ln ~li 
~Iarti 18GO, 

Telles S ,lut aussi, ElllilJellct·, It~S gl'fl"èS tll'l.:lIsatiOlJ:o\ 

qui continllent à pc,;..,r tilll'nOns, accll,ations (lu',·lle troll
l'era ,Ians la t:il'cnlaire ,l,' l'E\'!'''flJe de Himoll-ki, llali!,' 
ùu 4 ~Iars 18\)0, 
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POIlI' 1'(1:-; dilfl~I'I\Ilt.P:-\ l'aisoll~ t~llllnl(!l't~t!S flalls HOtl't ! 

pl'ol,·,lation dn 2(; ~Iar; dcrlli,!r, el dal!>; le pre.;elli. UOCII 
Ill'lnt, nOIl'; portons n ol,I", plaint,! ,kl'ant votre IriLnnal 
pt non,; dl'llIan,lons don,: l'n alltanl, 'lue nos (Jrcll\'es 
';'!l'Onl, tl'on\,,'!es satisfaisa ntes Gt, tjlli ~lIit: 

10 (jlle Sa Grandellr Mgr .Jean L'lIlge\'in , EI',~t(lle ue 
St-Germain ,ln Himolls;,i, rappell .. les deux del'nii,rl's 
parties de sa circuiairc du i mars 18DO, No 3fi , IV série, 
parc"que <:es aecilsations sont fausses et calolllniatl'ices; 

20 Qlh~ Votre Tribllnal se prononce sllr l'intcrpre
tat ioll ùes conseils et lettres pastorales des Evt','lucS, ,a
l'oir si cn signant pri\'èment et cOllfidentiellelllent une 
r,'qll,~te on demande "l l'Hollorahle IIolloré ~Ierr,ier le 
priant de venir calld i,lal dalls It! Comté BOllal'elltllre , 
1I0U; ilVOIIS agi cont re les conci les 011 lettres collectives 
d"s Enêques d,) la Prol'illt:e de (Jllébec; 

:10 Qlle M,!.;r rE\'I'qlle! de .Hilllollski soit con:lamné à 
payer tous les L'ais dt, la présente can:;e, si l'otl'e sel~tence 
nOlis est favorable, NOlls slIpplioll;, al'ec illstalle,', Votre 
Eminell::e de nOlis permettre au 1'1:1, tùl ue prodllire tou
tesnosprell ves all.iollr et à l'hellr8 ljll 'elle voudra , pour 
nOlis aSSlll'el' de sa part cette pleine et entiere .iustlfica
lioll :l la'Illellp nOIl,; m :'intenolls al'oir 11II droit impres
criptible et indélliaLle, 

En autant que nous sommcs 0111 survice de 1<1 reli
gion nous d e manùons \' otl'l, protection. 

Je demeure avec ll~s selltiments de la plus lIaute 
considératioll el de la [Illls prorontle vénératiqn en hai
"lnt humblemunt Votre [Iourpre sacrec, 

EmilH'nce Ré\'érenùissimc, 

le très-hllmble et trèHI6volle serYit('UI' Cil !\. S. 

~SignéJ CHS GUAY, P,.ol , Aposl. 

Ste·Annc de Ristigollcht!, Co, Bonaventure) 
10 Sept. U,90 

3:2li 
A Sa GralltlPllr 

(A) 

i~\'("'jllt! dl! St Germain de HilllOIiSki, 

il Himouslii . 
lfOllS(~iglll'lll', 

Nous, SOllSSigllt!S , GIlI'ÙS ct tnissiollUail'c ùalls le 1.:0111 -

té de Bllllavelltllre, ail Diocèse de Hill10llSki , exposons 
respectneu,Clllent à VOll'e Grandenr cc qlli snit : 

10 Attendu 'l"e Votre circulai re au clergé de Votre 
diocèse, datee Ùll fjuatre mars de la 1Ir<1scllte allllée, mil 
hllit rent quatl'c.vingt·(lix, IVe Séric , 1\'0 :JIl, reproche 
tl'i,s-se\'èrelll'!lIt allx 1I1I:llIhres tllI d"rg .. ~ Ùll COlllt,~ BOlla 
Yellture. ail dit Diocès~ rie BinlOu,ki, tl"aroir ,igné" une 
"ré'lllisition à un candidat [JOli l' 'I"dque éleclion futnre 
" plus ou moins jJl'ocllaillt',,, qlle la dite c.iq.:ulaire " COli
,, 'siuÎJre le t'ait l:omnlt: etallt IIne illfraction ,,l'al'e aux 

" recommandations de 1105 Conciles PrO\'inëiallx spéria
" lement (Ill 'l"atri()me, une dùsohéissanl:e aux Lettres 
" pastorales conjoilll,es ùes EVl',fjlleS , JI ayons l'honnellr 
de dire à Votre GrandelU' qll 'c n cff" t, dans le cours du 
mois de janvier demier, 1I0US ,I\'ons sigllé une re'juète il 
l 'Honomlile Honoré ~I.)rc.ier, Premier ~Iillistre lie la 
Province de Québec, lui delllaullaut de l'enil' comnle 
candidat dans le dit comté Bonaventlll'e , pOlll' la législa
ture locale ,aux pl'Ochain~s é lectiolls; ll1ais 'lue nous 
n'avons pas cm agir ni contre les r ecommandations ùe 
nos conciles Provinciaux, ni dAsob li ir aux Le ttrcs Pasto
rales des E\'èques, et celil, pOl1l' les raisons suivantes: 

lA) Parce'l ue cette reqllête était pri vé~ CI. confiden
tielle; 

IBI Parl:eqlle nOlis ne sommes pas en temps crél,' ,,. 
!.ion: 

66 Revue d'histoire du Bas Saint-Laurent 

- :l~Î -
1<: ) l'al'l.'11qlll' Iltlt' :-i1~lllld;tlde l't'qll\\I\~ ;\\ïlÎt {"l I'! sigtlé~ 

il )' a qlll,f'J1I1" allllt""', pal' l'ltlsi''lIr,; 1llt'litllI"'S (In clergé 
dll (',oml" de lIilllulISki ;'l ~ir If,'clor Latl~,'vitl , 101''; cl .. sa 
PI,,"S!'nlatioll tJaIiS ln dit COlllt" tle Hiultlll,l,i ; 

ID, l'al'Ct'<[II'i1 t"talt ('lItt'11t11l 'llle la 1I1I"1l1'~ in\'italioll 
s!,rail rai": ,\ ~ir Ifl'dur L;\llgel'ill , lors des I"'odlaines 
eleetiolls [>0111' la chambre l'',)d(~ra''' ; 

lEI l'arc''qlle lIotTe inleillioll (,tait dl: faire élire les 
dell\ SII. ... dib 11I1!:-;siuIII'S pal' ardalllatioIl, ann dl~ sall"el' 

aill:-ii :1 tIOI.I't ~ pl'uple I(~s rlallgl~\'s , 'Igilalinll el dt'!sol'dl'cS 
<[11"'111 l,lin" ,1,: lIotre kmps, lotlte Iutl, ~ l'k<:torall', el. d 'as
;; III'CI' il 11011',) ulmté la bi"II\'t: illalJl.,~ l'I'ote t:l.ioll tle I~OS 

dplIs gOll\'el'lll! lIwllt s :;alls cOll:.;idel'(ll~OIl de part.is ; 

IF) Parcrqll 'a)'alll le tlrùit d,~ yoter aux é lection,;, 
nous croyions fjll ' ilnous étail ô",tlcment perlllis d'ill\'i-
1."1' pl'ivÙlllellt et ell particlliier les homme,; li e lI0tl"! 
choix'à sollici ter nos suffrages; 

((il Parcl"IIIt~ l'Hon. ~\. Mercier a l'l'Cil de Sa baintdl' 
Léoll XII 1 IIiIe des pliis ,lwiles ùécorations qlli pllisse 
,~tre aceordée ;'r un laïrjllc,et 1III'ii a l'é~' lé ;'r la granüe 
satisfactioll dll l'aJl ~ la gra\'c et dillicile question tl,!s 
bieus ù es .Jé"uites, 

Altcllcln (1111) la dite c irculaire dit cc qui SuiL: 
20 " On a lm'me ôlô plus loiu; pliisielll's c llrés et mis

u ~iollnail'cs!:je so nt nlis ù· caIJaL~ l', à COIll'il' les 111aisOlls 
H pOUl' faire·sigller la ùiLt~ l'étllli:.-itioll , etc. ~1 

11 est d,~ notre de\'oir de ni .. r fOI'1llf'llem e ntel.ùe 1'1'0-

te, ter éllel'gi'I""!I1elll contre (le billes ,u:c llsations, par
"e'jue l'as un tle 1I0US ne s'est rl'llIln c(JIIpable ,ln telles 
fdute:; ; 

Al.lelldn (jlte la ùite circulaire conlillllc ainsi: 30 
" mais cc Il'est pas tOllt: ljlleltj,Jes 'UIIS oubliant encore da
" \' ,lIlt~ge leur [lositioll, ont osé cmpiétpr SUl' ltl5 tel'l'i
" t.oires confiés ~ lellrs cOllfre'I'('s, et alJ;1I1donna nt 1 ~lIr5 

" propres fidèles ont été part:olll'ir des paroisses qui 

- :l:~t\ -. 

te Il'élaient pa~ SO II S It!ul' charge, ct .i1l.;;qU·il\lX P:..:lI'ÙIUÎt{!S 

"oppo,;és ,III comté, el ce l'l'lIllalll d,'s sCllla illt'S elltiùres, ,, 
Il est également de 1I0tre del'oir (le ni,'r formelle

tIIellt et de protestel' halltelllellt (',olltre "l'S accusatiolls, 
jlalT<!qlle [las 1111 seul de 11011:; IW s' ,~n ''!st renùlI coupable. 

NOliS SOllln1e~ Ilrol'ollllémelli alllige,; dt.~ constater tll18 
\'ùtre Grantlelll' a été Illal inl'ùl'lnél! . 

NOll:; Uenl'llllioll; rlo;u: ;'l Votre Gr'"lll. ' lIl' (Id rai'iJC
ie l' les ùeux derllières p1\rti"s de Sa circillaire UII quatre 
mal" lie la pl'è.it'nle a IIloe, IV f:lérie, No :lli, parCeljllP 
\'otre LJrallflellr a leç ll tles inrol'lnatiulls l'aIl8;0" nWII
songèl'es E'l calomniellses Slll' 1I0tl'e COlllptt'. 

Si Votre Grallrll!lIr met c n dOllte la l'crité el. la sin
eerité de 1I0S [<rott~,t'lLiolis et tic 1105 lIegations, nons la 

prions de tenir ulle Clltl 'lt'te, pt alors, dans celle en'l"""!', 
nous nOlls faiso:ls fort Cle t'onfonflre 1105 calomniatellrs 
et nous n e ce,Sèl'ons du priel' pOlir Sa pro:;pél'ité e tlacon
sen'ation de s,~s jours, 

Sie Anne d e Ristigol1chc. le ~Il mars 18;)0. 

(S igné) CHS GUAY, Prol. A)Josl. ad instar. 
" P. )\'. THlVIEIlVE, Archiprêtre, 

" 

" 

" 

" 

" 

Ciwn. Hon, et curé de St-BonaventUl'c, 

J, G"I,;1\É, Ptre, Cllré cte Maria. 
A, p, BÉI\UDÉ, Ptre, 

Cur~ cles bb. AlIges G, de Cascapéùiac. 
SI~IO;-': FllASEI\, Ptre , 

CllI'é de St.Tean l'Evangéliste. 
CYP. LAIlIlI\'ÉE, Ptrc, 

Cllré de K-D. rie Paspébiac. 
TflÉonOIlE LA;-':OHY , l'~re , 

Curé dc St-Etienne de New-Carlisle, 
TH, b,\IITII, Pl.rc , Curé d e bt-GoÙefroi. 

ACG, GAf;;-':o~, Ptrê , 
Curé de St-G, Port Danicl. 

FIlS CI,Q-~fAI\S, Ptre, 
Curé de St·Alexis de Matapédia. 
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\J4~, ~OII:-,:-\ir;llt\ 1'1'1'1 ifil' p;ll' les pl'l':-;vllles l}IIP rdlc copie 

t'!'i( l'Ollrf)l'lIl1~ 1'111.0111 ;', l'ol'igill:d 1,,·èsl.'lllè pal' Inoi à Sa 
(;1';1111110111' 'Ig!' .11';\11 L:ltlol'\"ill, E\'0qlle dl' ~t-(jel'lHaill ùe 
l\illiOllSl;i, l,! 'lllaIOl'z,~ a\"l'il, 1l1il h'lil CCllt tjllatre \'ingt
dix. 

CliS GLH, P. A. 

Cert:fil'tl Lefore me at Ste-Anne de Histigondle this 14th 
day of Apri118DO. 

J. ALIIEIIT VEnGE, J. P. 

(1:1) 

} Circulaire au Clergé. 
No. 36. 

A prop')s J'<'ll'CtiUII. 

)Iessienrs et chcrs Collaboratclll's , 

Il vient de se passer dans Iln COll1l0 ",,"fenné ,]al1s 
les limites dn dioci!se certains fa:,s 'lui Ill'Ullt lJeancoll[J 
étonné tl aflligé. 

10 La grande majorité des L'nrb de "e comté (ail 
dil'r ,les jOlli'nallxl Ollt jlris SUI' cnx cle si;.;ner Illlé réqni· 
sition Ù I1n c;llIdirlat jlollr f[lwlljlle {'lè<:lioll flltlll'r, l'Ill' 
où llIoillS pl'ochail1l' . .Te n'l'll\' isage pas la 'jl,,!,tioll Ù 1111 
l'oint lle \'lIe pel'sùllllt~ l: IIlais je cOllsidi!l'<! k rait <OOI1I1I1C 
ôt:lIIl Url': illfract.ion gr;LYt~ allx reCÛlllIII(lllt!;ttiollS de !lOS 

Conciles Provincianx '1'"ci,df!lIlt'111 <111 qllatl'ii'lllc; Illlt! 
désobéissance aux Ll'III't!> P""Iol',des cOlljoilllL'S des E,,'.-

tJllt'~. Le l'tllt\ dl'~ ( ' I1I""S t'l nli~:-:inJlJl;[iI'Ps 1':'-1 Jlt'~atnnoiJls 

c!airelllPlll 1 r;I('l'~ dalls t'PS dUI'llltll'llb: il:-; doi\'ellt St~ 

Ilfll'lll'I' dan~ les C;IS ordillail'es il rapp,dl'I' allX lid"!l"s 
11'111':' ,lt.'\'oirs ;'1 prol'os d· ... I,·,·l.iolls , ,~t il t.-s i'loigll"I' d .. s 
Olbll~ 'lili 1'(':';111 ' 111. trop :-;011\'1'111, e ll ('l'S tt'lIlJl~ ;lgilt·\~. 

()IIf! Il's PI't".'II 'I>S' 1111 lielllll ~ lIl1t~lItol'dillail'llI11(llll.j'l l'accolll

l'liss'';)I'''lt d" l't., d""oil's illlpOI'I;l1ltS: sis'O/I/"/I/I' il/ Ollllii 
chlfl'lltflf {'/ /1II1;('III,a , I/f(' 11/11'1/ )J),(Jf'l'tlfl1/1 11/ r!I'(,'IImsllfllliis 

c/JI/sud;s, ~i j'{'IIl' I It!;llll. il SI' PI'I\st.'lIlail. 111':-; l'il'l'Olistaill'Ils 

p:ll'tir.lllii'I't .. :-, 1111 jl\l.r;II)I'dillail'l'~l qllïl~ {~\·ileJlI an'.' II! 

pills gralld ~I)ill d" l'iell rail't~ ~<lIIS :I\'oil' l'oll~llllt~ l'E\"t~-

1\"": ill('ollwl/" ',·,/i.<I'1I7/0. (h,jl' <1 l'"la l'l' l,i'!11 positin:lIlt'lIt 
qll'lltl' ;1I11 d,'s pl"l··tJ't'~ dL' l't' cOIIII,·' 'iui Ollt aillsi signé , Ile 

Ill 'a ('o!lslIll," lù dt'~sll='. pas llll'I.IlI! n~lI:\ 'llii al1raient dù 
,1011111.'1' l'l'X''1I1pll' il 1"1I1's '·ullfr'!I·"S. 

20 011 a 11I1'lllC l'Ii! pilis loill; l'IIISi'~ III':i cllrés ct n)is· 
~iOlillilil't.'s ~I! SOllt Ulis ù cahaler, Ù couFÎr It's l11aisOlls 

l' l' Ill' faire sigllt!r la d;te l'éqllisitioll, ail l'isqlle de \'oir 
les menllJrl's tll1 CI~l'gé di"isès "lItr,! P\lX, opposés les tllIS 
a\lx alllres, ]lel'<ll't~ :1Î1I"i 1"111' illt1l1ell"'l~ ~lIr le pl'lIpll'j d 

dilllinllrl' IL' respect et la ('ollliallce d,! lellrsollaillcs pOlIr 
leurs pastrlll·'. C"'st , jl! crois, il l'l'II l'rès la première fois 
qlle 1105 jlr0tl'ls dOlllll'lIt tlil ~l".·l't"cle si rl'gretiaLle allX 
fidèles. 

30 i\Iais ce Il'l'St I,ns tout: ql,,~ I<jlles- ulls , oubli'"lt 
l'Ilcore davanl" o" !cUI' positioll, ont o;è empiéter 'Ul' les 
territoires cOllfiés à IClIl'sconfrèl'l's , el aLallllonnalltlcnrs 
propres ficlp.Î<'s, Ollt élé parrourir des paroisse; 'lai 
n'étaient pas ~1)1I:-' It'\l1' rhal'gr, pt .i1l~qll·iJ.IIX extréulitl's 
opposées 1111 rOllllé, "t 'ce, ].Jt!llllallt ri es selliaills "Iltil~res. 

Ce SOllt là cles "hlls 'I" e jl! Ill' Plli,; tolel""', salls Illall'I'",r 
à des olJli~atitJlIs étroites. Je \'OIlS ' ~ Il l'rie dOllc. ;\les 
Chers CoILlhoratt'lIr" Il'' 1I11! l'Ol'C"Z l'as" sévir, "t il faire 
11sage ùes pC1illt':-\ l'l'l'lt":si;lstiqIH ,'~. 

Je m 'atlcllùs il "OIlS \'oil' ail "'"11I'aire lIl"'Xprillll.' r 
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au l'Ins t!Jt YO": r,~grets ,le ees oublis si lanltllltaLles, ct 
mener ,Iorél!a\'ant une conùuite plus sacerdotale, plus 
digne de Yotl'C saint état. 

C,'nx allxf]nels je fais allusion, m'ont certainement 
l'rofondémcllt eontl'isté,surtont ;\ raison des circonstances 
l'al'ticnlii're, où je me tronye. ,Je venx bien croire pow'
tant 'IU'ils n'onl pas \'onlu Ille blesser directement pal' 
,:elle condllite inconsillérél' et incoll\'cnantc, et je suis 
tout prt'.t à oublicr el ;'1 pardonner. 

Votre Evêque tout déroué , 

ISignéi JEA:<, E\·. d~ St·G. de Himouski. 

Sainte-Anne de Ristigonche, 

Co. Bona\'enture, 

31 mai H!90 . 
Sa Grandeur, 

~fgr lEv~t.jue de St·Germain de Rimouski, 

à Rimouski. 
Monseigneur, 

J 'av ais rhonn~ul' de remettre à Votre Grandeur, le 
H ÙII mois d'avril del'lIiel', une protestation datée du 25 
mars 1890, el signée par IIcllf curés et un missionnaire 
du comté de BonaVC'1l tll rI'. 

PCllt-t'lre que VOtl'C Grandeur a mis en oubli cetle 
protestation. 

Nous serions heureux d'avoir unc réponse. 

Bien respectueusement, etc., 

(Signé) CHARLES GUAY, Pral Apost, 

Histtgollchl.'. 

~Iollseigllelll' , 

J'ai l'cr.u en ~Oll I.Plllps , II~ tlOClllllt:lIl :-;igJl{~ pal' YOlh
même et par Ilellf rllri's dll COlllt" Ile Ilolla\'rntllrl' .• 1,. 
ne 1l1allquerai l'as d'y dllllllt.'l· ('II klllpS rt liPII l'att' .' lItinll 
qlle I1lérilf~ Ct" dOCIIIIII)III, maintellalll SIII·tOIlI ']IIC .Îai 
réorganisé l'Ollicialité lliocésaille. 

\'Lltl't~ dél'ollé l'II N .. :';. , 

.IE.,", El'. dc St (;. lIe Himollski. 

NOliS, sonssigné.', d'~III1! lIr'"lt à St Chadcs de C'ldall, 
,Ialls le Comté ,k BOllal'Clltllre, dé';[;II'olls soll.'IIIl,.'lle
ment ce ll"i slIil.: 

10 Le IWllf de Illars IIlil hlli! C"lIt ' llIatl't~ \'ill.~· t - tlix, 

le Hév. Oct. lll';I1''''"I, cIlré d" St-CII<ll'ks de Cal')all , a 
publiquemcnt, ail jJI'IIIW de la III"SSl~ paroissi;dl' , dalls 
l'èglise lle ~t-Ch;II'I"s d,~ CII,lan , III IIl1e l'.''tl·'' cil'clilair,) 
(le Mgr .Jean Lange"ill, E'''''jllt ~ d,.' :';aillt ·Gerlllaill de 
Himollski, il l'rol'oS Il'tjll'diollS al".'!.: IJe;1I1t'0IlP d ... CUlll
melltaires, pelll];lnt 1111 qllart dÎléllrL'. 
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~tl LI' dil H,', ,,- (),oL Ilr'IJ,,'all a dil rllire alllri', choses 
r.l' "illlillll',III' l'II l'haire ,!Il'iiii 1'1""1.1'" du COllllé tif' BOlla
'"t'lltll!'I', ;I\'ait t;té ;dl~I'1l1 t!p !'I!t'Z Ini 1I111~ ~r.nlaille, pal'-
1'01ll,IIIt Il' llil COllllt' pnlll' raire ~igl!(,1 IlUC rCIIUt'le; pt 
q 11 ' 11 n an 1 ru [lrl'Irc ,II' a i t "II Il!:1 i n Il ne a III (1', l't''! ni,te II uïl 
faisait "i,~IIl~1' dalls sa nllliliripalil{~, dOlinant rlairemellt 
il ,'ntl'llllre '1'IL rï'lail ~IOII",'i;;III""' Charll'o (;lIay et 1111 

aulre l'ul'é du l'om'''~ , il!nr l'un';f'illalll de faire il l'avellir 
aux pol'lf'lIn; de rl'~ IT'IU'''t,.'' l'OIIlIlIl! il lellr fel'ail lui
III l'Ill l', de ks 1Il1)ltl'l! il la 1,"rV', Et il "joute fille s' il se 
Il'I)n'l,,,it. il "1'1"lil Ini-Illl'Ille l'c'l'oll"ahlc OP. s,', aeles, 

;(n .\";1111 la lec.lnrl' (il! la dit!' eir"nlaire, il a (lit ee 
ljni ,,"il: ,,l';''llllll'z llil'n, jH "ais ,'nll~ lire IIlIe lettre (Ic 
"011',' ()"t''1'I1', la pilis 1l'l'l'ihle ,!ni n'a j;ullais élt! écriteùc 
'" lIlaill,l'lln {",'''I"C," y ajolll;ult 'Ine ''l'l'IIX ,!lIi élaielll 
cOIII'"I>ll's ,1"'Tai"nl denl;lIl" e l' l'al'ùon ;'t 1",· ... ,Jl!e i 'I"e 
Ini le dit Ih)\'. (),:L I)l'al"'''u ütait clair, "iJ félicitant Pll

blill'll,nwnl Iii' sa cun,lIlit", 
ilO La 1,~ , 'llIl'e de la dile cil'l'lIlaire a causé dans la 

[>al'oi~se ueallcollp (l'agitation l't (le scanllale ct même 
dans t01l1 II' l'Olllt{~. 

~OIIS rai"ulls celte ,11;rIal'alion solf'llllelle, la croyant 
,'onsciellcil'lI,"' 1I1elll \'l'ai,' , Pli n'l'll1 d,~ l'acte pOlll' la Sllp
pl'l.'ssion ,k" :'l'l'lIll'lIl, l'olonlai l'e, el l'xtra-jlldiciaircs, 

.JosEPH G. CYR, 

FnA~çOlS DION, 

Atlestô (f' j01l1' devant moi le "i ngl-sept mars 1890. 

L, 1.r:r:IER, J, P. 
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